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1009 Pully | T 021 728 30 28
www.berdoz.ch

Hop
berdoz!

Sèche-linge
WTH85V02CH 
Capacité 8 kg. Pompe à chaleur. 
Economique. Système à condensation. 
Programme délicat.

Lave-linge
WAN28208CH
Capacité 8 kg. Programme court.
Traitement du linge en douceur. 
Essorage 1400 t/min.
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LutryLac de Bret

Carton rouge pour
la Fête des vendanges

par Thomas Cramatte

Elèves de Chexbres 
pour une planète propre

par C. Arnegger

Jeunesse confi ante
par Anick Goumaz

Après deux reports, le Rallye de Palézieux aura bien lieu du 25 au 29 août

Oron

Photo DR

Photo : © Vincent HoferPhoto : © C. Arnegger 

Valeur bien de chez nous, 
mais qui semble n’exister que 
dans un dictionnaire fermé…

Dif�icile de contenir la joie 
et le doux plaisir de tomber le 
masque, la réouverture des ter-
rasses, des restaurants et plus 
largement des lieux de vie. L’as-
souplissement des mesures 
coïncide avec le début de l’été, 
quelle meilleure nouvelle ! On se 
prend à rêver de vacances avec 
une liberté toute neuve. Seule 
la météo nous rappelle à quel 
point nous sommes les objets de 
choses plus vastes que nous.

Nivellement naturel et bien-
venu qui devrait nous rappeler 
que le « Carpe Diem » n’a jamais 
empêché les gueules de bois du 
lendemain. 

A voir l’Euro 2020 se dérou-
ler dans des stades bondés, et 
des bars transformés en fan-
zone, dif�icile de bouder le plai-
sir de la communion sportive, 
même si l’on n’est qu’un fan de 
seconde main. La conscience du 
risque, reléguée en troisième 
ligue, on se prend presque à 
revivre le monde insouciant 
d’avant la pandémie. Eclats de 
joie, cris et embrassades… puis 
gueule de bois.

Sans vouloir jouer le rabat-
joie, signalons que les sai-
sons se succèdent et qu’après 
l’été vient l’automne. Ce même 
automne que personne ne sou-
haite ressembler à celui de l’an-
née passée avec une nouvelle 
vague de restrictions. A ceux 
qui opposeraient la présence du 
vaccin comme arme ultime, il 
est utile de préciser qu’à l’heure 
actuelle, les vaccinés ne repré-
sentent qu’à peine un tiers de la 
population vaudoise. 

Cet assouplissement des 
mesures ne représente en 
aucun cas la victoire sur la pan-
démie. Tout au plus, elles repré-
sentent une pause bienvenue. 
L’immunité collective que d’au-
cun attendent, tout en ne se 
vaccinant pas, n’est de loin pas 
atteinte.

Nous vivons dans un pays 
libre à la prudence légendaire. 
Comme pour les votations, 
choisissez en âme et conscience 
mais… celui qui ne vote pas ne 
peut se plaindre par après.
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Prudence

Editorial
Arvid Ellefsplass
Rédacteur en chef

La petite histoire des mots

La chronique de Georges Pop
Découvrez l’histoire du mot « Orage »
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Jorat-Mézières

Le 3000e habitant a vu le jour
La proportionnelle en vue
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Lavaux-Oron

Derniers Conseils communaux 
avant la nouvelle législature
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Rugby

Clap de fi n pour Marina Baud
après 10 ans d’essais transformés
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Christian Gilliéron, tapissier-décorateur, 
et Océane, sa collaboratrice
sont toujours heureux de vous recevoir

Grand-Rue 5 - 1083 Mézières
079 358 35 28 - 021 903 28 41
www.atelier-enface.ch

Achat automobiles
Uniquement modèles récents

Déplacement à domicile
Paiement comptant

Pascal Demierre
078 609 09 95

www.autoromandie.ch
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Achat
Montres - Bracelets

de toutes marques

Horloges - Pendules
Me rends à domicile

Paiement cash et discret

Contact - infos :
Mme Pascale 079 450 34 57
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AVIS D’ENQUÊTE
SERVION

 La Municipalité, conformément à la loi sur la police des 
constructions, soumet à l’enquête publique le projet suivant :

 Demande de permis de construire (P)

Nature des travaux :   Agrandissement
Agrandissement de la zone didactique 
de l’enclos des panthères des neiges

Situation :  Chemin du Zoo 17 - 1077 Servion

Nº de la parcelle : 308

Nº ECA : 607

Nº CAMAC : 203830 

Référence communale : 19/2021

Coordonnées géo. : 2’548’955 / 1’157’140

Propriétaires :  Commune de Servion
Clos-Joli 2 – 1077 Servion

  Roland Bulliard - Zoo de Servion SA
Chemin du Zoo 1 - 1077 Servion

Auteur des plans :  Philippe Dupont
Dupont et Devaud Architectes SA
Chemin du Petit Dévin 20
1083 Mézières

Demande de dérogation :  LVLFO, art. 27, distance par rapport 
à la forêt

Compétences : Municipale Etat

L’enquête publique de 30 jours est ouverte
du 26 juin au 25 juillet 2021

La Municipalité

Communiqué officiel 
 de la Commune d’Oron

Dans le cadre du prochain

MARCHÉ DU TERROIR
qui se tiendra le samedi 3 juillet 2021 de 9h à 13h

au Battoir de Palézieux-Village,
la Municipalité d’Oron tiendra un stand auprès duquel 

vous pourrez poser vos questions concernant la Commune.

Nous nous réjouissons de vous y rencontrer !

La Municipalité

AVIS D’ENQUÊTE
LUTRY

 La Municipalité, conformément à la loi sur la police des 
constructions, soumet à l’enquête publique le projet suivant :

 Demande de permis de construire (P)

Nature des travaux :   Adjonction

Description de l’ouvrage :   Construction complémentaire 
de la paroi anti-bruit existante

Situation :  Chemin de Curtinaux 14

Nº de la parcelle : 3687

Nº CAMAC : 203911

Référence communale : E-6353

Coordonnées géo. : 2’542’531 / 1’150’300

Propriétaire :  M. Michel Schmutz
p.a. EMS Château de la Rive SA

Auteur des plans :  Jean-Daniel Berset 
Ingénieurs-Conseils SA
M. Denis Bloesch
Av. des Baumettes 3
1020 Renens

Compétences : Municipale Etat

L’enquête publique de 30 jours est ouverte
du 3 juillet au 1er août 2021

La Municipalité

AVIS D’ENQUETE
Conformément aux dispositions de la loi sur les 
routes, la Municipalité de la Commune d’Oron soumet 
à l’enquête publique de 30 jours du 2 juillet 2021 au 
1er août 2021 inclusivement, l’objet suivant :

Constitution d’une servitude publique 
de passage à pied et mobilité douce

Chemin public au « Grand Clos »
à Palézieux-Village

Le dossier établi par le bureau technique Gemetris 
SA à Mézières, est déposé au bureau technique à 
Oron-la-Ville où il peut être consulté pendant le délai 
d’enquête.

Les observations et oppositions motivées devront 
être adressées, par lettre recommandée, à la Munici-
palité ou consignées sur la feuille d’enquête annexée 
au dossier.

Délai d’intervention : 2 août 2021. 

La Municipalité
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La Municipalité d’Oron, conformément à la loi sur 
la police des constructions, soumet à l’enquête 
publique le projet suivant :

Nature des travaux :
Description 

de l’objet :

Situation :
Nos des parcelles :

No ECA :
N° CAMAC :

Réf. communale :
Coordonnées

géographiques :
Note au 

recensement arch. :
Propriétaire :

Auteur des plans :

Particularité :

Compétences :

Demande de permis de construire (P)
Construction nouvelle

Régularisation d’une situation 
existante
La Dausaz 5 - 1607 Les Tavernes
8001 8116
5058
201662
42.05.1069

2’550’895 / 1’155’775

6
Vincent Sonnay
Bureau technique Aubert
Stéphane Grosjean
L’ouvrage est situé hors 
des zones à bâtir 
Se réfère à un ancien dossier 
CAMAC 128842
Municipale Etat

L’enquête publique de 30 jours est ouverte du 
3 juillet au 1er août 2021 au BTO à Oron-la-Ville

La Municipalité
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AVIS D’ENQUÊTE
LUTRY

 La Municipalité, conformément à la loi sur la police des 
constructions, soumet à l’enquête publique le projet suivant :

 Demande de permis de construire (P)

Nature des travaux :   Transformation

Description de l’ouvrage :   Transformation des combles et 
agrandissement de la marquise 
d’entrée du bâtiment. Ajout de 3 velux

Situation :  Route de la Croix 37

Nº de la parcelle : 1076

Nº ECA : 1388

Nº CAMAC : 201845

Référence communale : E-6352

Coordonnées géo. : 2’542’940 / 1’151’180

Propriétaire :  M. Gilbert Marguerat

Auteur des plans :  Uni-architectes Sàrl 
M. Bob Heuwekemeijer
Chemin de la Meunière 10 
1008 Prilly

Compétences : Municipale Etat

L’enquête publique de 30 jours est ouverte
du 3 juillet au 1er août 2021

La Municipalité
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AVIS D’ENQUÊTE
MONTPREVEYRES

 La Municipalité, conformément à la loi sur la police des 
constructions, soumet à l’enquête publique le projet suivant :

 Demande de permis de construire (P)

Nature des travaux :   Construction nouvelle

Description de l’ouvrage :   Construction d’une piscine
avec abri de piscine télescopique.
Installation d’une pompe à chaleur

Situation :  Rue du Village 26

Nº de la parcelle : 320 

Nº CAMAC : 204246 

Coordonnées géo. : 2’546’630 / 1’159’330 

Propriétaires :  Jacques Chappuis et Corinne Chappuis

Auteur des plans :  Grégory Steiner, Gemetris SA 

Compétences : Municipale Etat

L’enquête publique de 30 jours est ouverte
du 26 juin au 25 juillet 2021

La Municipalité

Avis de travaux
En raison de la pose de tapis bitumineux à Oron-la-
Ville, seront interdits à toute circulation, les tronçons 
suivants :

Route de Lausanne (RC 701-B-P) 
Dans la nuit du lundi 5 juillet dès 20h au mardi 6 
juillet 2021 à 05h
Déviation mise en place : Châtillens – Ancienne 
route – Route du Flon, dans les deux sens.

Route de Moudon (RC 626-B-P)
Dans la nuit du mardi 6 juillet dès 20h au mercredi 
7 juillet 2021 à 05h
Déviation mise en place : Promasens – Auboranges 
– Châtillens – Route de Lausanne – Route du Flon, 
dans les deux sens.

En cas de météo défavorable, les travaux sont 
reportés aux jours suivants.

La Municipalité
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Electricité Sanitaire

Téléphone Installation

Troyon Pascal

1610 Châtillens Tél/Fax 021.907.79.23/25
Natel 079.449.82.60

Dépannage

Electricité Sanitaire

Téléphone Installation

Troyon Pascal

1610 Châtillens Tél/Fax 021.907.79.23/25
Natel 079.449.82.60

Dépannage
Electricité Sanitaire

Téléphone Installation

Troyon Pascal

1610 Châtillens Tél/Fax 021.907.79.23/25
Natel 079.449.82.60

Dépannage
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En ce début d’été, de violents 
orages accompagnés de pluies 
diluviennes ont provoqué pas-
sablement de dégâts dans plu-

sieurs pays du Vieux Continent, notam-
ment en Suisse. Le réchauffement 
climatique n’est sans doute pas 
étranger à l’apparition de ces épi-
sodes météorologiques violents qui 
devraient, si l’on en croit les clima-
tologues, proliférer à l’avenir.

Le mot « orage » désigne un 
phénomène météorologique qui se 
manifeste en présence d’un nuage 
de type cumulonimbus, lorsque 
l’atmosphère est instable, avec de 
l’air chaud près du sol et froid en 
altitude. Il est souvent accompa-
gné par un ensemble de phéno-
mènes violents, comme des rafales 
de vent, des précipitations intenses 
parfois sous forme de grêle, voire – 
mais c’est plus rare – des tornades 
destructrices.

Il est amusant de relever que 
si, de nos jours, un orage évoque 
le déchaînement des éléments, 
ce ne fut pas toujours le cas. A la 
source du mot « orage », on trouve 
les mots grecs « aér », qui désigne 
tout simplement l’air que l’on res-
pire, et « aura » qui dé�init une 
brise légère, ou un petit vent inof-
fensif et agréable. En passant au 
latin, « aura » conserva son sens de 
souf�le d’air modéré ou de zéphyr. 
De nos jours d’ailleurs, en philoso-
phie notamment, ce terme, hérité 
du latin, désigne parfois l’atmos-
phère subtile qui entoure des êtres ou 
des objets. Ne dit-on pas que certaines 
personnes, ou certains endroits, sont 
entourés d’une « aura de mystère » ?

Alors comment « orage » s’est-il substi-
tué à « aura » ? Vraisemblablement en pas-
sant progressivement de « aur » à « ora », 
en vieux français, puis à « orage », par 
l’adjonction du suf�ixe « age » qui indique 

une action ou son résultat. A moins que, 
comme certains le pensent, le terme ne 
soit le fruit d’un mariage phonétique entre 
« aura » et « rage ». Pourquoi pas ?

A la �in du Moyen-Âge, le terme 
« orage », très peu usité au demeurant, 
désignait encore une petite brise, voire 
un vent favorable, mais aussi, parfois, une 
grosse pluie. Ce n’est qu’au XVIe siècle qu’il 

prit le sens que nous lui connais-
sons désormais. Au sens �iguré, un 
orage est synonyme de révolte, de 
désordre ou de tumulte. Il peut aussi 
désigner un vif désaccord ou une 
dispute violente entre deux ou plu-
sieurs personnes. Les mots croisés, 
par exemple, proposent souvent la 
dé�inition « orage conjugal » pour 
trouver le mot « scène        3   »(de ménage). 
Connue sous les noms de bronto-
phobie (du grec « brontê » qui veut 
dire tonnerre et « phobie » qui signi-
�ie peur) ou astraphobie (« astrapê » 
veut dire éclair, en grec), la peur des 
orages est une phobie très répan-
due, autant chez les humains que 
chez les animaux. Elle peut être 
excessive chez certaines personnes. 
Les individus qui souffrent d’as-
traphobie se sentent anxieux lors 
de périodes orageuses, même en 
sachant que le risque d’être frap-
pés par la foudre est in�ime. Selon 
certaines études récentes, une per-
sonne sur dix souffre peu ou prou de 
cette phobie.

Il paraît que pour la surmonter, 
il faut s’exposer prudemment aux 
orages, en prenant soin de garder 
ses distances. Ce n’est pas évident ! 
Brontophobes et autres astraphobes 
se consoleront peut-être en son-
geant qu’à l’origine un orage n’était, 

en dé�initive, qu’une petite brise bienfai-
sante, du moins étymologiquement.

Georges Pop

La petite histoire des mots

La chronique de Georges Pop

Orage

La petite histoire des mots

L’assurance d’un travail de qualité

adaptée à vos besoins !

FERBLANTERIE - COUVERTURE 
ENTRETIEN DE TOITURES 
DÉPANNAGE SANITAIRE

PARTICULIERS
GÉRANCES - RÉGIES ET 

ENTREPRISES GÉNÉRALES

Tél. 021 728 72 01 • Natel 079 412 87 07 • Chemin des Osches 37, Pully

www.belet-ferblanterie-sanitaire.ch
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A vos agendas ! Le rallye de Palézieux aura bien lieu !

« Je suis extrêmement 
con�iant », af�irme Alain 
Chamot, président du 
rallye FVJC 2021 à Palé-

zieux. « C’en est �ini des reports et une 
annulation n’est pas envisageable. 
Tous les indicateurs sont au vert, mais 
si la situation sanitaire l’exige, nous 
nous plierons bien sûr aux restrictions, 
par exemple de limiter l’accès du site à 
300 personnes au maximum. Dans ce 
cas de �igure, nous serions dé�icitaires, 
mais moins qu’en cas d’annulation ».
Le scénario le plus probable est plutôt 
que les visiteurs af�luent au lieu-dit 
« Tas des Mines » à Châtillens du 25 au 
29 août 2021, récompensant les orga-
nisateurs pour leur engagement mis à 
l’épreuve par de nombreux mois d’in-
certitude.

Le moral remonte !
Après deux reports, le moral 

des troupes était en berne et on les 
comprend! « Depuis que le travail 
a repris au mois de mai, la motiva-
tion n’a jamais été aussi bonne », se 
réjouit Cédric Zutter, vice-président 
du comité d’organisation du rallye. 
Alain Chamot ne cache pas sa �ierté 
devant la détermination des jeunes de 
Palézieux : « la pandémie de corona-
virus représente pour nous une perte 
d’argent, de temps et d’énergie, mais 

c’est naturel pour les jeunesses vau-
doises de se relever et de se débrouil-
ler ». Effectivement, les sociétés de 
jeunesse comptent parmi les grands 
oubliés du covid-19 ; elles n’ont béné-
�icié d’aucune aide étatique.

Appel aux bénévoles !
Loin de s’apitoyer sur leur sort, 

les organisateurs se concentrent sur 
les semaines à venir jusqu’au coup 

d’envoi du rallye. Même si la place de 
fête arbore déjà d’impressionnantes 
constructions comme seules les jeu-
nesses savent le faire, il reste encore 
du travail et des bénévoles à recru-
ter. « A cause des différents reports, on 
est obligé de demander aux personnes 
déjà inscrites de le refaire ! », précise 
Alain Chamot. L’appel concerne donc 
tous ceux qui souhaitent soutenir ces 
jeunes courageux tout en passant un 

bon moment au cœur de la manifes-
tation !

Concert celtique et Super Puma
Le thème celtique promet vrai-

ment de plonger le site dans une 
ambiance endiablée ! L’immense 
Temple Bar rend hommage au célèbre 
pub de Dublin, tandis qu’un bateau 
(oui, oui, un bateau !) fait un clin 
d’œil à la Bretagne et que l’atmos-
phère écossaise régnera dans la can-
tine. Nourriture et boissons viendront 
bien sûr appuyer le décor; la Guin-
ness coulera à �lots ! Lors du souper-

concert du mercredi soir, les danses 
irlandaises feront vibrer le sol de Châ-
tillens, alors que les convives goûte-
ront à une recette inédite: la fondue 

celte à la bière ! Mais le point fort de 
la manifestation sera certainement 
la démonstration de vol acrobatique 
par un Super Puma de l’armée suisse, 
samedi 28 août. 

Les plus impatients pourront déjà 
découvrir les lieux le 1er août, lors 
de la Fête nationale organisée par la 
commune.

Anick Goumaz

Soutenez la jeunesse de Palézieux,
inscrivez-vous comme bénévole !
Rappel : les personnes déjà inscrites 
sont invitées à le refaire !
Inscriptions sur https://palezieux2021.ch

Oron

Rallye FVJC Palézieux 2021 du 25 au 29 août

Brèves

Le Lavaux d’Or distingue des prestations exception-
nelles qui entrent dans les catégories «Culture», 
« Entrepreneur », « Sport » et « Terroir » qui ont 
été accomplies entre le 1er juillet 2019 et le 30 juin 

2021. La mise au concours est ouverte dans les communes 
de Lutry, Bourg-en-Lavaux, Puidoux, Chexbres, Rivaz, Saint-
Saphorin, Chardonne, Corseaux, Corsier-sur-Vevey et Jon-
gny. 

Le Prix du Mérite 2021, doté d’une enveloppe globale de 
10’000 francs, sera décerné le 5 novembre 2021 lors d’une 
cérémonie.

Les inscriptions sont ouvertes jusqu'au 31 juillet 2021.

Pour déclarer vos candidats : www.lavauxdor.ch

La cérémonie aura lieu le 5 novembre 2021 à Grandvaux. 

Comm.

Lavaux d’Or, les inscriptions 
sont toujours ouvertes !

Après de longs mois d’incertitude, la jeunesse de Palézieux peut maintenant le con�irmer à 100% : le rallye FVJC 2021 
aura bien lieu à Châtillens du 25 au 29 août 2021. Le moral des troupes est au beau �ixe, le programme promet de bons moments – 
dont la démonstration de vol d’un Super Puma de l’armée suisse – et l’appel aux bénévoles est ouvert !

« A cause des différents 
reports, on est obligé 

de demander aux personnes 
déjà inscrites 

de le refaire ! »,
précise Alain Chamot

Le site du « Tas des Mines » à Châtillens

Ph
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PRODUiTS DE SAiSON ET LOCAUX, LÉGUMES, 
FRUiTS, FROMAGE, OEUF, PAiN, ViANDE DE PORC 

ET DE BOEUF, CONFiTURE, MiEL, PÂTiSSERiE, 
BiÈRE, SiROP, ViN…

3
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Depuis 
33 ans
à votre

service

à votreà votre
service

Depuis 
33 ans
à votre
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Se restaurer rapidement, 
tout en dégustant la qualité

Chemin de Somais 2, 1009 Pully • 021 701 30 30 • Infos : www.homysplace.ch

Horaires   Lundi au vendredi : 9h30 – 14h30 et 18h – 21h
Samedi 17h30 – 21h • Dimanche fermé
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Quand le fast-food 
reste fast mais 

devient good

cardinaux@bluewin.ch

Nos pizzas à 13.–

Chemin du Moulin 1, CP 326, 1095 Lutry
Tél. 021 791 34 93 – Fax 021 791 38 33

E-mail: jp.ceppi@vtxnet.ch
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Garage de la Petite Corniche Michel Delessert SA
route de la Petite Corniche 5 - 1095 Lutry
021 791 52 65 - info@toyota-lutry.ch 
www.garage-petite-corniche.ch
Une entreprise familiale toujours à votre service
Toyota et Lexus Service 

Testez une Toyota Hybrid!
Driving Days: les 26, 27, 28 et 29 mars 2020

Quelle Toyota Hybrid vous ressemble? A découvrir lors d’un essai sur route.
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Nouvelles constructions Travaux d’entretien
Rénovations Dépannages d’urgence
✆ 021 781 10 19 www.msanitaire.ch
Ch. de la Sapinière 1, Savigny - E-mail : masson.sanitaire@bluewin.ch - Fax : 021 781 12 03
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 Pierre-Alain Métraux
Route de la Claie-aux-Moines 5  •  1073 Savigny

Tél. 021 781 11 07  •  3sapins.savigny@bluewin.ch

 Réparations toutes marques
Vente voitures neuves et occasions
Pneus service  –  Station d’essence

Lavage automatique

25
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Horaires et réservations 

des boucles de Lutry et de Cully

084 884 87 91
info@lavauxexpress.ch
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Tous les éléments étaient 
pourtant rassemblés il y a 
deux ans. La météo clémente 
avait conduit près de 35’000 

personnes à fouler les pavés du Bourg 
de Lutry. Malgré ce succès et les nou-
veaux allégements liés à la pandé-
mie, la pluie s’abat sur l’édition 2021 : 
« Le concept présenté devait regrouper 
toutes les activités à la salle du Grand-
Pont et limiter le nombre de personnes. 
Une condition qui aurait généré des 
�iles d’attente à l’extérieur du bâti-
ment et constitué une menace sani-
taire. C’est la raison pour laquelle nous 
avons préféré reconduire le rassemble-
ment à 2022 », communique Etienne 
Blanc, municipal et délégué de l’exé-
cutif à l’association de la Fête des ven-
danges.

Pour couronner le tout, on note 
également des problèmes liés à l’an-
cien comité d’organisation. En effet, la 
dernière édition ne s’est pas très bien 
terminée, en tout cas pas du côté des 
organisateurs où certains ont même 
démissionnés durant l’événement. 
Mais depuis samedi dernier, jour 
même de la cérémonie d’assermen-
tation des nouvelles autorités muni-
cipales de Lutry, le temps se gâte et 
c’est l’orage qui gronde sur la mani-
festation. 

D’après un article du Blick.ch, le 
comité de l’édition 2019 aurait égaré 
des dizaines de milliers de francs. Le 
journaliste, Amit Juillard, explique 
notamment que la commune de 
Lutry exige chaque année un relevé 
de compte de la Fête des vendanges, 
mais que ce document a traîné après 
l’édition 2019. « Cela fait des mois et 

des mois que nous réclamons de voir 
ces chiffres », précise Etienne Blanc 
par téléphone. Une tâche qui s’est 
révélée dif�icile pour les autorités 
d’autant plus que La personne res-

ponsable des comptes, visiblement en 
désaccord avec ses collègues a donné 
son congé au beau milieu de la mani-
festation. « Nous n’avions plus aucun 
signe de vie du côté de la présidence ». 

Une fois les comptes en main, la Muni-
cipalité se questionne sur un béné�ice 
bien inférieur à la moyenne, surtout 
au vu de l’af�luence. 

Un audit
pour éclaircir les comptes

« Nous avons reçu une comptabi-
lité pas bouclée », explique Charles 
Monod, syndic de Lutry, avant d’ajou-
ter que tous les documents en posses-
sion de la Municipalité ont été donnés 
à une �iduciaire de la commune a�in 
de lever le voile sur ces anomalies 

�iscales. Si pour l’heure, le montant 
exact n’est pas encore connu, on parle 
de plusieurs dizaines de milliers de 
francs. « Le vrai problème c’est la ges-
tion de l’argent liquide dans une mani-
festation de ce type-là. Mais une chose 
est sûre, il manque de l’argent ». 

Le dernier jour de la Fête des 
vendanges voit son traditionnel cor-
tège des enfants. « On dit souvent que 
cet événement représente une idée 
du béné�ice de la fête. Cette règle ne 
peut néanmoins pas s’appliquer à 

toutes les éditions de la Fête des ven-
danges », rassure le syndic. En 2019, 
on estime qu’à peu près 5000 visi-
teurs ont assisté à ce dé�ilé. A savoir 
que chacun d’entre eux débourse la 
somme de douze francs pour admi-
rer costumes et autres déguisements. 
C’est donc environ 60’000 francs qui 
auraient dû être enregistrés par les 
comptes de la Fête. 

Pas de plainte en vue 
A l’origine de la Fête des ven-

danges, la colonie de Lutry reçoit 
une partie du béné�ice �inancier pour 
organiser des camps de vacances. 
Pour son président, l’édition 2019 
laissera un goût amer sans toute-
fois menacer le futur de la colonie. 
« Nous sommes tristes de ne pas avoir 
touché ce que nous avons gagné ces 
trente dernières années. Mais de notre 
côté, il n’y a pas de raison de porter 
plainte », explique Andréas Bohren. 
Pour les camps qu’il organise, une 
crise sanitaire prolongée serait plus 
inquiétante pour le futur de la colo-
nie. Malgré les obstacles liés à la pan-
démie, les enfants ont pu pro�iter du 
chalet situé aux Mosses, même si l’in-
frastructure est dans l’obligation de 
réduire sa capacité. 

Du côté des autorités commu-
nales, le manque de preuves ne per-
met pas de déposer une plainte 
pénale : « Nous avons fait tout ce qui 
était en notre pouvoir pour résoudre 
ces problèmes. Mais nous ne pouvons 
pas nous baser sur de simples suspi-
cions », souligne Etienne Blanc.

Futur de la Fête
« Aujourd’hui, les personnes démis-

sionnaires au sein du comité d’orga-
nisation ont été remplacées. Une deu-
xième équipe est intéressée à mettre 
sur pied l’édition 2022 », réagit le 
municipal. Il est prévu que l’exécutif 
prenne connaissance des deux pro-
jets proposés cet automne. « Mais il est 
clair que nous allons nous impliquer 
davantage et peut-être même instau-
rer une convention entre la commune 
et la Fête des vendanges ». Les paie-
ments sans cash seront privilégiés et 
les procédures de contrôles seront 
plus importantes. 

Thomas Cramatte
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Des anomalies fi nancières ont eu raison de la Fête des vendanges

Lutry

Le manque de preuves ne permet pas de déposer une plainte pénale

Annulé pour la deuxième année consécutive, le rassemblement festif n’aura pas lieu en septembre prochain.
Prévue du 24 au 26 septembre, cette version adaptée aux mesures sanitaires n’a pas convaincu la Municipalité, d’autant plus que l’édition 2019

a engendré des démissions au sein du comité d’organisation et la disparition de plusieurs milliers de francs.

A l’image de l’année précédente, l’édition 2021 est aussi annulée

Le chalet de la colonie, aux Mosses

« Le vrai problème c’est la gestion de l’argent liquide
dans une manisfestation de ce type-là.

Mais une chose est sûre, il manque de l’argent »
Charles Monod, syndic de Lutry
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Quand l’orage menace dans le ciel,
la prudence est de rigueur sur terre

Avec le retour de l’été et de la 
chaleur parfois accablante, les 
orages sont plus fréquents et nous 
perturbent le quotidien avec la 
pression de l’air qui tombe à ras 
le sol, le temps devient lourd, l’ho-
rizon  s’assombrit, le vent se lève, 
les éclairs se multiplient dans le 
ciel, le tonnerre fait vibrer la terre, 
tout cela accompagné d’averses 
de pluie et même de  grêle. Le ciel 
se déchaîne dans une violence sou-
daine et parfois la foudre frappe 
aveuglément. Il y a donc danger 
d’être en plein air. 

Certains orages ressemblent 
parfois à un feu d’arti�ice, 
nous les humains, sommes 
très petits et impuissants face 

aux forces de la nature. Selon des spé-
cialistes de la météo, ce ne sont pas 
moins de 55’000 orages qui éclatent 
chaque jour dans le monde, soit 2000 
par heure et une centaine d’éclairs 
par seconde. Près de l’Equateur, le 
tonnerre se fait entendre presque 
sans interruption. Inversément, au 
Pérou, où il fait très chaud et sec, il 
n’y a aucun orage. Autour de la Médi-
terannée, on a enregistré jusqu’à 50 
orages par année. En 1976, il y a eu 

61 jours d’orage sur l’île d’Ajaccio. Si 
chaque été, des centaines de milliers 
d’éclairs zèbrent le ciel de Suisse, en 
hiver, ils sont bien plus rares. 

Une puissance qui fait peur  
Les nuages d’orage se situent 

en général à une hauteur de plus de 
10’000 mètres. Pour se développer, 
un seul nuage du nom du cumulo-
nimbus s’étend sur plusieurs mil-
liers de km2. Il est susceptible d’aspi-
rer jusqu’à 30’000m3 d’air chaud et 
humide qui, avec la vapeur qui s’en 
dégage, fabrique une quantité incom-
mensurable de gouttelettes d’eau. 
Pour satisfaire son appétit, le nuage 
en question «avale» l’air qui se trouve 

au-dessous de lui. C’est pourquoi le 
temps devient lourd et sec. Composé 
à la fois d’eau et de cristaux de glace 
qui se forment par de violents cou-
rants d’air à l’intérieur du nuage, ce 
dernier s’écroule et c’est le déluge 
sur terre. Des trombes d’eau chutent 
brusquement accompagnés parfois 
de centaines de milliers de grêlons de 
la grosseur d’un grain de café, d’une 
noix et même d’un œuf de poule 
qui démolissent toitures, voitures 
et hachent jardins et champs. Ceci 
a pour effet de calmer le vent, mais 
par contre exacerbe encore de l’élec-
tricité dans l’air, donc plus d’éclairs 
et de tonnerre qui font trembler les 
humains et les animaux. La puissance 
dégagée par le cumulonimbus est dif-
�icile à imaginer. Les pilotes de ligne 
ont l’interdiction de traverser un tel 
nuage du fait que les vents sont vio-
lents et un seul éclair a une puissance 
de 1 million de kw. La tentative serait 
suicidaire. Le nuage en question 
peut aspirer 700’000 tonnes d’air et 
absorber près de 10’000 tonnes de 
vapeur d’eau. Il est même en mesure 
de déverser 4000 tonnes d’eau à la 
seconde sur la surface terrestre, sous 
forme de pluie ou de grêle. 

Qu’est-ce qu’un éclair ?
C’est une décharge électrique qui 

se produit entre un nuage et le sol. 
Dans ce cas, il s’agit d’un éclair vers la 
terre. La décharge peut également se 
produire entre plusieurs nuages que 
l’on appelle internuage. A l’intérieur 
d’un nuage, elle se nomme intra-
nuage. La température au point d’im-
pact peut atteindre 30’000°C. 

Comment la foudre se forme-elle ?
Quand la décharge électrique 

des nuages produit une étincelle de 
grande envergure, cela peut déclen-
cher un éclair de décharge. La foudre 
en boule est le phénomène le plus 
spectaculaire et le plus étrange. Sa 
trajectoire est imprévisible et peut 
se convertir en une pierre dure qui 
rompt et fracasse tout sur son pas-
sage. Des bâtiments entiers peuvent 
s’embraser en quelques secondes 
sous l’explosion de la foudre. Il 
faut donc éviter le contact avec des 
conduites de gaz et d’eau ainsi que 
des installations électriques lorsque 
l’orage gronde dans le ciel. Dans 
notre pays, il y a eu très  peu de morts 
dus à la foudre, tandis qu’en Inde, des 
milliers de personnes perdent la vie 
chaque année lors des orages. 

Qu’est-ce que le tonnerre ?
Le tonnerre est le bruit émis 

par l’expansion des gaz le long de 
la décharge électrique. En quelques 
secondes, les gaz sont portés à une 
température de plusieurs milliers 
de degrés. L’éclair et le tonnerre se 
produisent au même instant. L’éclair 
se déplace à une vitesse de 300’000 
km à la seconde. Le tonnerre est plus 
lent et la vitesse du son est de 330m 
à la seconde. Par contre, les éclairs de 
chaleur ne font aucun bruit. 

Autrefois, quand il y avait une 
menace d’orage, on sonnait les 
cloches des églises à tour de bras. 
Cette pratique coûta la vie à de nom-
breux sonneurs frappés par la foudre 
qui tombait sur le clocher.

Conseils en cas d’orage 
Si par hasard la foudre tombe sur 

une ferme, celle-ci est détruite par le 
feu en quelques minutes. Si elle est 
protégée par un paratonnerre qui 
n’est autre qu’une tige métallique 
�ixée au toit et reliée à la terre, il n’y 
aura pratiquement pas d’incendie ni 
de dommages. La tension électrique 
de plus de 100’000 ampères est tra-
versée dans l’espace d’un dix mil-
lième à un cent millième de seconde. 
La foudre peut également frapper un 
mât en acier, une tour métallique, 
un clocher d’église, une antenne, un 
arbre qui sera déchiqueté. C’est pour-
quoi, il ne faut jamais se réfugier sous 
un arbre en cas d’orage, comme le 
font trop souvent les animaux qui 
vivent en plein air. Je me souviens 
quand j’étais adolescent, un voisin de 
mes parents qui rentrait de la fenai-
son avec sa faux sur l’épaule, avait été 
foudroyé. Ne pas prendre un bain de 
mer ou dans une piscine lorsqu’il y a 
menace d’orage. Celle qui se trouve à 
50m de mon appartement, a été vidée 
en trois secondes par la foudre. Les 
orages ont cependant un effet salu-
taire sur les humains, les animaux, les 
plantes et la forêt, en ce sens que l’on 
respire beaucoup mieux après leur 
passage. 

Et pourquoi ? Parce que les éclairs 
ont pour effet de brûler la pollution 
de l’air, ce qui permet de ramener 
de la fraîcheur sur terre et dans la 
nature.

Gérard Bourquenoud 

Entre ciel et terre

Une ferme frappée par la foudre
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3000e habitant de Jorat-Mézières fêté

C’est au tout début du mois de mai 2021 que la nou-
velle est tombée et tant la Municipalité que le bureau 
du Greffe municipal ont eu l’heureuse surprise d’ap-
prendre que le 3000e habitant était un enfant de 

quelques mois, Alexander Bizière, né le 1er décembre 2020,
à Morges et habitant avec ses parents à Carrouge depuis le
30 avril 2021.

Cet adorable enfant, qui a su garder son sourire tout au long 
de la réception of�icielle, a été fêté, avec ses parents, par un mer-

veilleux après-midi de juin à l’ombre de la chapelle 
de Carrouge. Le syndic Patrice Guenat, accompagné 
des 6 municipaux, a transmis au nom de la Municipa-
lité ses meilleurs vœux ainsi que la bienvenue dans 
la commune de Jorat-Mézières à la famille Bizière-
Rogier puis a remis un diplôme «symbolique» agré-
menté d’un vreneli pour Alexander et un bouquet de 
�leurs aux parents.

Valérie Pastéris

Carrouge

Diplôme «symbolique» agrémenté d’un vreneli…

La famille Bizière-Rogier entourée par la Municipalité

Patrice Guenat, syndic, remettant le diplôme à la famille Bizière-Rogier
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APPARTEMENT DE 4,5 PIÈCES 
Un garage-box et une place extérieure
Fr. 740’000.–
Visite et dossier sur demande

URSY FR PROMASENS FR

PROMOTION DE 14 APPARTEMENTS
De 2,5 pces à 4,5 pces
Livraison printemps 2022
Dossier sur demande

Case postale 84

1610 Oron-la-Ville

T  021 907 40 00

www.savaryimmobilier.ch

annonces@ savaryimmobilier.ch

L’expert
immobilier
de votre région

021 907 40 10

Ventes / Locations / Expertises

À vendre
À vendre

plus 
que 6 !

Ramassage de déchets au lac de Bret

Le vendredi 18 juin, trois classes de 
5H et 6H du collège de Praz-Routoz, à 
Chexbres, sont allées faire le tour du lac 
de Bret pour ramasser les déchets qui 

polluaient. 

Après un court trajet en bus scolaire, nous 
avons pique-niqué dans la forêt et fait des jeux. 
Nous avons ensuite formé cinq groupes pour 
nous disperser dans les alentours. 

Quelle récolte ! 
Nous avons trouvé beaucoup de mégots 

de cigarettes, des paquets de mouchoirs, des 
capsules en métal, un grand nombre de mou-
choirs usagés et des lingettes. Mais aussi des 
bouteilles en verre, des bouteilles en PET, 

des canettes en alu… Nous avons par ailleurs 
récolté des déchets lourds et encombrants, 
comme du matériel de pêche, des piquets et des 
barres en fer et une bâche.

Des découvertes étonnantes
Nous avons même ramassé des objets plu-

tôt insolites ! Un slip, des tuyaux, une paire de 
bottes, un bouchon de dentifrice, une chaus-
sette et même des sacs pleins de crottes de 
chien ! Heureusement que nous avions tous une 
paire de gants et un sac poubelle par groupe !

La plupart des détritus se trouvaient sur les 
sentiers, mais nous en avons découverts dans 
le lac, dans la forêt ou même cachés dans des 
fourrés, sous la terre ou dans des troncs !

Les déchets mettent énormément 
de temps à se dégrader ! 

Savez-vous qu’un mégot de cigarettes 
prend un à deux ans pour se décomposer, une 
canette en alu cinquante ans et les sacs en 
plastique quatre siècles… La palme revient 
à la bouteille en verre, qui se décompose en 
quatre mille ans !

Certains déchets organiques sont très lents 
à la décomposition, comme la banane qui 
prend près d’une année à disparaître. 

Comment améliorer les choses ? Ne rien 
jeter au sol, avoir des mini-poubelles avec soi, 
et pour les fumeurs, emporter une petite boîte 
en métal pour récupérer leurs mégots, car ce 

dernier peut polluer jusqu’à cinq cents litres 
d’eau !

On peut aussi choisir des matériaux réu-
tilisables comme des sacs, des gourdes et des 
boîtes pour éviter de produire des déchets 
et c’est d’ailleurs ce que nous faisons déjà à 
l’école !

Chers promeneurs, lors de votre prochaine 
balade, merci d’y penser et de préserver notre 
belle planète !

Les élèves des classes de Mmes Arnegger 
& Corbaz, Lombardo et Cossy & Rey Bettens

Puidoux

Chers promeneurs, merci d’y penser pour préserver notre belle planète !
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« Vivre en patois »

C’est au Casino de Montbenon, à la 
salle Paderewsky que la Cinéma-
thèque suisse et l’association Films 
Plans-Fixes ont projeté un �ilm sur 

la vie et l’œuvre de Marie-Louise Goumaz, 
le 355e en l’occurrence depuis la fonda-
tion de Plans-Fixes en 1977.

Plans-Fixes s’est en effet donné pour 
vocation de « conserver une mémoire 
vivante de personnalités suisses dans 
une collection de portraits �ilmés ». Inti-
tulé « Vivre en patois ». L’entretien �ilmé 
a été réalisé au domicile de Marie-Louise 
Goumaz, à Chexbres, avec le journaliste 
Jacques Poget.

Marie-Louise Goumaz est née le 15 
février 1925 à Payerne, cité broyarde où 
elle accomplit sa scolarité primaire et 
secondaire avant de poursuivre ses études 
à l’Ecole de commerce de Berne, d’où elle 
revint pour se mettre au service adminis-
tratif de l’entreprise paternelle dont l’oc-
cupation était la fabrication et la répara-
tion de machines agricoles. Puis, elle se 
maria et se déplaça à Lausanne pour y fon-
der une famille. De là, à l’aube de la qua-
rantaine, elle vint s’établir à La Vulpillière, 
endroit secret et mystérieux niché sur une 
colline boisée non loin du lac de Bret sur la 
commune de Puidoux.

Le patois, déclencheur d’une vocation
C’est à Palézieux très précisément que 

jaillit l’étincelle qui �it de Marie-Louise 
Goumaz l’auteur proli�ique que nous 
connaissons. Jeanne Décosterd tenait dans 
ce village un magasin où Marie-Louise 
Goumaz venait se ravitailler. Or, Jeanne 
Décosterd y conversait en patois avec son 
père, Louis Décosterd.

Témoin de ces entretiens dans ce lan-
gage qu’elle ne connaissait que de ses sou-
venirs payernois où ses grands-parents 
riaient à gorge déployée à la lecture du 
conteur vaudois, Marie-Louise Goumaz 
eut la conviction que cette circonstance 
n’était pas anodine mais qu’elle était bel et 
bien une rencontre. La rencontre qui allait 

marquer dès lors toute sa vie. De cette 
étincelle naquit une �lamme qui la condui-
sit à « L’Amicale des patoisants de Savigny-
Forel et environs » dont faisait partie Fré-
déric Duboux qui avait présenté, à la Fête 
de Mézières en 1977, un essai de 8350 
mots, lequel allait composer le « diction-
naire du patois vaudois » sorti de presse 
en 1981. Marie-Louise Goumaz rejoignit 
l’AVAP (Association vaudoise des amis du 
patois) dont elle fut caissière 10 ans, avant 
d’en devenir la présidente durant 16 ans.

Tout au long de ses activités, Marie-
Louise Goumaz se passionna pour le patois 
dans tous les sens du terme. En plus d’être 
cheville ouvrière de comités, de donner 
des cours, elle participa à de nombreux 
concours, dont le Kissling, bien sûr, et ceux 

organisés lors des fêtes interrégionales de 
patois. Pas moins de vingt « Premier Prix » 
vinrent couronner ses travaux de prose 
pour l’essentiel mais aussi de poésie et 
de théâtre. Son inspiration? – sa famille, 
son enfance payernoise. Son amour de la 
vie, de la nature, du mot juste, de la sim-
plicité, de l’authenticité la pousse à puiser 
dans ses racines une manière de penser 
et de vivre. «Vivre en patois» ce ne pour-
rait être qu’une formule, mais une formule 
qui claque comme le symbole de la rayon-
nante personnalité de Marie-Louise Gou-
maz. Elle puise dans le «Vivre en patois» 
ce qui lui a permis de vivre et de résister 
dans les épreuves. «Un cocon» dont elle a 

senti et perçu l’intimité, «la veretâ veretâ-
blya» dans les propos échangés par Louis 
et sa �ille Jeanne Décosterd. A ce propos, 
n’y aurait-il pas là dans l’expression  «vivre 
en patois», une piste pour inspirer ceux 
qui ne trouvent pas la direction, ailleurs 
que dans les cabinets de « psy » ?

Discussion avec le public
Introduit par Michel Freymond, doyen 

du Groupement du dictionnaire du patois 
vaudois, le �ilm fut clos par les données 
techniques et informatiques de Pierre-
Alain Poletti car, contrairement à ce 
qu’on pourrait penser, le patoisant d’au-
jourd’hui n’écrit pas à la plume d’oie mais 
dispose d’un site informatique sur lequel 
�igurent tous les renseignements utiles :
www.patoisvaudois.ch

Une intéressante discussion eut lieu 
après le �ilm permettant à Michel Hostett-
ler, compositeur, d’évoquer sa participa-
tion musicale en 1993 à la Fête des patois 
de Payerne, où le poème « Vilyo Dèvesâ » 
(vieux parler) de Marie-Louise Goumaz, 
dont il composa la mélodie, fut interprété 
par la « Chanson des Hameaux », dirigée 
par Jeanine Pradervand, à l’Abbatiale de 
Payerne dans le cadre du culte œcumé-
nique de la Fête.

Ovationnés pour avoir enregistré l’en-
tier du dictionnaire Duboux, Pierre-André 
Devaud et Jean-François Gottraux ont 
reçu du public la preuve que leur investis-
sement a été apprécié par ceux qui ont à 

cœur de faire perdurer ce patrimoine qui, 
qu’on le veuille ou non, fait partie de notre 
Histoire vaudoise.

Merci à Plans-Fixes et à son président 
Alexandre Mejensky d’avoir compris que 
le numéro 355, « Vivre en patois » avait sa 
place dans la liste grâce à la rayonnante et 
attachante personnalité de Marie-Louise 
Goumaz, Grande Dame du patois vaudois.

Et, souvenons-nous en�in d’Alexandre 
Vinet qui af�irmait qu’« une langue n’est 
pas seulement un vocabulaire et une 
grammaire mais une manière de penser et 
de vivre.

Marlyse Lavanchy

Traditions

Première du fi lm de Plans-Fixes consacré à Marie-Louise Goumaz

Brèves

Ouverture du parc sportif et de 
loisirs du quai Milliquet à Pully

Le nouvel espace ludique et sportif des rives du lac est 
ouvert depuis le samedi 26 juin, au nord du quai Milli-
quet à Pully. Cet espace destiné aux adolescent∙e∙s, aux 

adultes et aux aîné∙e∙s, répond non seulement aux besoins 
d’activité physique de plein air, mais se veut également un 
lieu de rencontre et de convivialité intergénérationnel. 

L’espace est accessible gratuitement et en tout temps, la 
journée. Ce projet est le dernier des aménagements liés au 
préavis N° 16-2018 accepté par le Conseil communal le 31 
octobre 2018, octroyant un montant global de Fr. 1’840’000.- 
pour quatre projets. Le préavis comprenait les réaménage-
ments des places de jeux du quai Milliquet Sud, du collège 
des Alpes et du chemin du Pré-des-Clos. A ce jour, tous les 
projets ont été réalisés. 

L’offre ludique et sportive comprend des engins de �itness, 
des terrains de pétanque, accompagnés d’espaces de repos 
et de pique-nique, ainsi qu’un terrain de beach-volley et 
un espace de pratique de la slackline (jeux d’équilibre sur 
sangle tendue). 

L’intervention paysagère développe une végétation arbus-
tive d’essences indigènes qui contribue à la biodiversité de 
la faune et de la �lore, offrant de plus une �loraison variée 
tout au long de la saison. 

Du point de vue urbain, cet aménagement permet de redyna-
miser cette partie du parc, jusqu’alors sous-utilisée et offre 
une vue en direction du lac, depuis l’avenue des Désertes.

Comm.

La population vaudoise
adhère largement

à la campagne de vaccination

Commencée à �in décembre dans les EMS, la campagne 
de vaccination vaudoise a augmenté ses capacités 
tout au long de l’hiver et du printemps, pour suivre la 

livraison des vaccins, arrivés en plus grand nombre au �il des 
mois. Ces dernières semaines, quelque 10’000 personnes 
ont été vaccinées par jour. 

Cette cadence élevée a permis de faire une première injec-
tion à plus de 400’000 résidents vaudois. Aujourd’hui, les 
plus vulnérables sont très bien protégés puisque les per-
sonnes souffrant d’une maladie chronique à haut risque 
sont presque toutes vaccinées et que les plus âgées sont très 
nombreuses à avoir choisi la vaccination: près de 85% des 
75+ et de 80% des 65-74 ans. Ce sont 67% des résidentes et 
résidents éligibles du canton, dès 16 ans, qui sont soit vacci-
nés, soit inscrits pour l’être dans les prochains jours. 

Considérant le chiffre important de personnes déjà vacci-
nées et l’approche des vacances, Vaud table sur une baisse 
de la demande. Le canton va donc adapter l’offre ces pro-
chaines semaines. Les centres de vaccination vont réduire 
leur capacité à environ 80% en juillet, 40% en août et 20% 
en septembre. 

A la �in de ce même mois, le dispositif exceptionnellement 
étoffé de la campagne de vaccination va être redimensionné 
pour évoluer vers un modèle pérenne.

Les deux plus grands centres vont fermer, celui de Montreux 
à la mi-août au plus tard et celui de Beaulieu �in août. Cer-
taines structures plus petites, dont la fréquentation est en 
baisse, vont également mettre �in à leurs activités à la même 
période.
Les personnes qui n’ont pas pris rendez-vous à ce jour sont 
donc invitées à le faire rapidement.
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Marie-Louise Goumaz et le journaliste Jaques Poget devant le public nombreux

Marie-Louise Goumaz avec Jaques Poget et Alexandre Mejensky président de « Plans-Fixes »
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Au City : First Cow de Kelly Reichardt 

First Cow, de Kelly Reichhardt, fera dès lors 
l’objet de dernières projections au City-
Club vendredi à 21h, samedi à 20h30 et 
dimanche à 16h. Sur le grand écran se 

meut un cuisinier américain, perdu dans la masse 
des pionniers de l’Ouest au début du XIXe siècle.

Au milieu des terres sauvages de l’Oregon, 
Cookie rencontre un immigrant chinois avec 
lequel il lie un lien fraternel. Tous deux se met-
tront à la confection de beignets, au milieu de 
ces terres qu’envahissent petit à petit les pion-
niers en mal de leurs pays, et devenant de ce fait 
des clients en or pour les deux acolytes. Mais on 
ne fait pas de beignet sans lait, et il n’y a qu’une 

vache sur ces terres, celle du Chief factor. Un 
magni�ique plan présente ainsi cet étrange per-
sonnage mondain, remontant le �leuve sauvage 
accompagné de sa vache (voir l’image), la �irst 

cow à pénétrer ces contrées, une absurdité en 
soi. L’animal rendra dès lors possible le désir 
de richesse des deux hommes dans ce nouveau 
monde au sein duquel les règles ne sont pas 
encore �ixées, une forme d’american dream aux 
racines du capitalisme.

Intriguant prologue
C’est ainsi l’histoire d’une amitié qui traverse 

les époques aux vues de l’intriguant prologue de 
First Cow. Car tout commence de nos jours, avec 
un lent plan du �leuve que traverse une barge au 
rythme paisible, cher à la réalisatrice. Elle pré-
cise en effet lorsqu’elle parle de son �ilm, qui 
frappe par sa douceur : « Aller plus lentement, 
c’est mon rythme naturel ».

La tranquille cadence est ainsi posée dès ces 
premiers instants berçants dans la salle obscur 
du Cityclub. La bande son de ce premier plan, 
qui laisse entendre l’autoroute au loin, souligne 
l’appartenance de ces premiers instants au XXIe

siècle par son bruit permanent. Au plan suivant, 
une jeune femme qui erre dans les bois avec son 
chien découvre deux squelettes. Reste à savoir 
à qui ils appartiennent, ce que le �ilm qui suit 
laisse deviner par un suspense mesuré.

Adapté
Le �ilm est tiré du roman The Half-Life de 
Jon Raymond, paru en 2005. L’œuvre litté-
raire décrit la complexe entreprise du cuisi-
nier Cookie Figowitz sur une soixantaine d’an-
nées. Pour son �ilm, Kelly Reichardt a réduit de 
beaucoup l’intrigue originale en conservant uni-
quement ce qui se passe sur les terres de l’Ore-
gon, qui forment fréquemment le décor de ses 
�ilms avec Old Joy en 2007 et Wendy et Lucy en 
2009 notamment. Le prologue amène au �ilm un 
récit cadre particulièrement fascinant dans le 
cadre d’une adaptation puisqu’il en souligne le 
contexte de sa réalisation.

Une fascinante manière d’introduire 
son propos et de le conclure sans dire 
un mot.

L’œil à images
Sans dire un mot semble être un bon 
syntagme pour First Cow, qui est une 
prouesse d’usage du langage cinémato-
graphique. Les mouvements de caméra 
par exemple, lorsqu’ils prennent pour 
objet l’humble cuisinier, se calquent 
sur cette humilité pour se faire dis-
crets. Il s’agit ainsi de suivre avec ten-
dresse ce cuisinier proche de la nature, 
qui s’adresse calmement à la vache qu’il 
trait chaque nuit pour l’élaboration de ses 

beignets. Par opposition, une fois entrée dans 
la maison richement ornée du chief factor, la 
caméra prend ses aises, et effectue des mouve-
ments plus complexes, à la manière d’un œil qui 
s’adapte et saisit en profondeur les personnages 
auquel il a affaire.

Charlyne Genoud

First Cow, (Kelly Reichardt, 2019). 121’
A voir au CityClub de Pully, vendredi à 21h,
samedi à 20h30 ou dimanche à 16h. 

Faire la fermeture : des soirées d’adaptations

Cinéma

Sortie le 19 juin – A voir au CityClub de Pully, vendredi à 21h, samedi à 20h30 ou dimanche à 16h

Mot-valise
A la cinémathèque : Martin Eden avant qu’il ne soit trop tard
Une autre adaptation fera sa dernière apparition ce week-end : il s’agit de Martin Eden de Pietro Marcello. Le réalisateur, qui faisait 
l’objet d’une rétrospective cette année aux Visions du réel, a même donné une masterclass accessible depuis le compte youtube 
du festival. Son fi lm de 2019 combine images d’archives teintées et prises de vue récentes afi n d’adapter l’histoire écrite par Jack 
London en 1909 au format filmique, et de le déplacer en Italie alors qu’il prend originellement place à San Francisco. Un film 
passionnant, probablement en partie autoréfl exif, puisqu’il prend pour objet l’ascension artistique au milieu des confl its politiques 
du début du XXe siècle. C.G.
Martin Eden, (Pietro Marcello, 2019). 128’. A voir à la cinémathèque suisse, dimanche 4 juillet à 18h.

passionnant, probablement en partie autoréfl exif, puisqu’il prend pour objet l’ascension artistique au milieu des confl its politiques 

Hygiène et scolarité 

Solidarité

Offrir joie de vivre, légèreté dans leur quotidien et accès continu à l’éducation Qui suis-je ?
Je m’appelle Hadjenana Mahamat Abouna, je suis Tchadienne, mariée à Taha Abakar

Moustapha. Nous avons quatre enfants, trois fi lles et un garçon. 
Je suis née le 18 octobre 1982 au Tchad (N’djamena) troisième d’une fratrie de 9 enfants. 

Mon papa Mahamat Abouna, ancien diplomate de la banque des états de l’Afrique centrale 
(BEAC), est décédé le 10 novembre 2019. Ma maman s’appelle Fatimé Ardjoune Mahamat Ali.

Après ma naissance je suis restée au Tchad jusqu’à mes 5 ans, puis mon papa a été affecté 
à la BEAC du Cameroun en tant que cadre supérieur où nous avons vécu 10 ans, puis il a été 
nommé directeur au service de l’émission au Tchad toujours à la BEAC. Je n’ai pas suivi mes 
parents au Tchad, je suis partie au Sénégal chez la sœur de maman. Je suis arrivée à Dakar 
où j’ai tout de suite commencé mes études en hôtellerie. Un an plus tard nous avons encore 
été mutés en Côte d’Ivoire (Abidjan) où j’ai fait 2 ans dans une école hôtelière, j’ai obtenu mon 
diplôme de CAP (certifi cat d’aptitude professionnelle), puis j’ai quitté la Côte d’Ivoire pour la 
France, je suis arrivée à Paris afi n de poursuivre mon aventure dans le secteur hôtelier où j’ai 
obtenu mon BEP (brevet d’étude professionnelle) puis mon BAC professionnel, suite à ça je suis 
allée au lycée hôtelier de Marseille où j’ai commencé mon année de BTS, j’ai rencontré mon mari 
et décidé de rentrer défi nitivement au Tchad en juillet 2007. Quelques mois plus tard on s’est 
marié le 29 décembre 2007 à N’djamena.

Nous avons vécu 6 ans à N’djamena et avons beaucoup voyagé avec nos enfants (Chine, 
Hong Kong, France, Belgique, Tunisie, Cameroun…).

Pourquoi SAWA ?
Je suis attachée à mes origines tchadiennes et soucieuse de l’avenir des fi lles et jeunes 

femmes de mon pays. Mes enfants et moi avons la chance de pouvoir vivre en Suisse, mais je 
pense sans cesse à ces fi lles que j’ai laissées dans mon pays et qui doivent se battre chaque 
jour pour pouvoir étudier, faire du sport, sauter de joie, avoir de quoi manger. Mon but est donc 
juste de pouvoir leur offrir la joie de vivre, de la légèreté dans leur quotidien et un accès continu 
à l’éducation.

Je suis chanceuse d’être ici, reconnaissante d’être si bien entourée dans ce beau village 
de Lutry qui nous accueille, la vie m’a permis de faire la rencontre de merveilleuses 
personnes qui sont toujours là pour mes enfants et moi au quotidien et qui contribuent 
sans cesse à notre bien-être.

Je suis chanceuse d’être ici, reconnaissante d’être si bien entourée dans ce beau village 
de Lutry qui nous accueille, la vie m’a permis de faire la rencontre de merveilleuses 
personnes qui sont toujours là pour mes enfants et moi au quotidien et qui contribuent 

L’association SAWA (Ensemble) est une association créée en septembre 2020 
par Hadjenana Mahamat Abouna qui a pour but de soutenir les jeunes fi lles et femmes 
du Tchad notamment à Mongo, Abéché, Moundou Mandalia, Sarh et N’Djamena.

Le manque de structures 
sanitaires ou encore 
de protections hygié-
niques adaptées sont 

les principales causes de l’ab-
sentéisme à l’école et implique 
certaines mauvaises pratiques 
en matière d’hygiène mens-
truelle.

Les cycles menstruels, 
reste un sujet tabou bien qu’il 
soit un phénomène naturel et 
ne devrait pas constituer un 
obstacle à l’éducation, à l’éga-
lité des sexes et à l’épanouisse-
ment des �illes et des femmes 
au Tchad. 

Selon l’ONG plan interna-
tional, chez les �illes scolari-
sées, une �ille sur dix ne va pas 
à l’école pendant ses règles en 
Afrique. 

« Une femme est sacrée, 
il ne faut pas l’oublier » 

Au Tchad, la misère indivi-
duelle et collective est un �léau 
qui peut être combattu en for-
mant les jeunes �illes à devenir 
un être humain à part entière.

Le deuxième dé�i que l’as-
sociation pourra relever est 
de porter secours aux jeunes 
�illes pour assurer une scola-
rité pour toutes ainsi que pour 
leur bien-être. 

Aider ces jeunes demoi-
selles a�in qu’elles puissent 
accéder aux savoirs et qu’elles 
puissent aller de manière 
régulière à l’école. Dans le cas 

contraire ces �illes sont confron-
tées au mariage précoce et elles 
doivent surtout assumer seule 
la survie de leur famille, arrê-
ter les mariages d’enfant, stop-
per la violence faite aux femmes 
dans les foyers. 

Les solutions 
Grâce au soutien des per-

sonnes et l’aide des béné-
voles en Suisse et au Tchad, je 
souhaiterai pouvoir récolter 
des fonds a�in d’acheter des 
matières premières locales 
(coton, tissu, �ils…) ainsi que 
des machines à coudre, pour 
pouvoir coudre des serviettes 

hygiéniques sur place et les 
distribuer. Ces serviettes pour-
ront être réutilisées chaque 
mois, ceci dans un but écono-
mique et écologique.

Nous permettrons égale-
ment ainsi la réussite de ces 
�illes et femmes dans la société. 
Elles sont l’avenir du pays et 

elles deviendront les femmes, 
les mamans et les cadres de 
demain.

Dans un second temps, 
nous envisageons de vendre 
ses serviettes ici en Suisse a�in 
de pouvoir rendre l’association 
autonome.

Les objectifs
L’Association SAWA a pour 

projet l’encadrement socio-éco-
nomique. Nous avons comme 
objectif d’accompagner ces 
jeunes �illes à aller à l’école et 
aussi à toutes celles qui n’ont 
pas pu continuer leurs études 
à travers l’apprentissage d’ac-
tivités génératrices de revenus. 
Devenir des femmes qui repré-
senteront plus tard le Tchad à 
l’étranger, nous devons amener 
notre aide à cela.

Impact
En améliorant les condi-

tions de ces jeunes femmes 
en leur proposant une activité 
qui engendre un revenu et en 
leur permettant de poursuivre 
leur scolarité sans interruption 
auront un impact sur toute la 
société.

Hadjenana Mahamat Abouna

Informations : 
Ensemble SAWA
Route de Lavaux 62, Lutry
021 525 77 54
ensemblesawa@gmail.com
FB : Ensemble Sawa
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Contacts : Olivier Campiche et Jean-Philippe Barbey  –  021 908 08 08  –  annonces@le-courrier.ch

Lac Léman

Oron

Servion

Jorat-Mézières

Essertes

Vulliens

Ecublens

Auboranges

Rue

Chapelle

Ursy

Le Flon La Verrerie

Semsales

Châtel-Saint-Denis

Remaufens
Attalens

Bossonnens
Granges
(Veveyse)

Saint-Martin

Vucherens

SiviriezVuarmarens

Montet (Glâne)

Ropraz

Corcelles-le-Jorat

Peney-le-Jorat

Montpreveyres

Puidoux

Chexbres

Rivaz St-Saphorin

Savigny

Lutry

Paudex

Belmont/Lausanne

Pully

Forel 
(Lavaux)

Bourg-en-Lavaux

Maracon

Votre hebdomadaire est le lien indispensable entre toutes les communes

Tarifs :
  1/1 page   288  mm / 425 mm Fr. 3598.– au lieu de Fr. 5141.–
  1/2 page   288 mm / 205 mm Fr. 1765.– au lieu de Fr. 2521.–
  1/4 page   142 mm / 205 mm Fr.   882.– au lieu de Fr. 1261.–
  1/8 page   142 mm / 100 mm Fr.   430.– au lieu de Fr. 615.–
  1/16 page   93 mm /   75 mm Fr.   242.– au lieu de Fr. 307.–

Prochaines parutions

Juillet
  Jeudi   8  juillet
  Jeudi 15  juillet
  Jeudi 22  juillet
  Jeudi 29  juillet

Août
  Jeudi 19  août
  Jeudi 26  août

OFFRE SPÉCIALE
HORS CONTRAT

REPRISE ÉCONOMIQUE

30%
ACTION
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Berdoz Electroménager SA | Avenue de Lavaux 63 | 1009 Pully | T 021 728 30 28 | www.berdoz.ch

1690.–
au lieu de 

1890.–

129.–
au lieu de 

149.–

790.–
au lieu de 

850.–

990.–
au lieu de 

1965.–

Climatiseur
WP71-265WT
Duo: aussi mode chau�age.
Économique. Silencieux.
Programmable, connexion Wi�.

Four 
BOBZM
Gros volume. 
8 modes de cuisson. 
Minuterie. 
Émaillage LongClean.

129.–
au lieu de 

149.–
au lieu de 

850.–

1890.–

Lave-linge 
WWG 300-60 CH
Capacité 9 kg. 
1400 tours d’essorage. 
Programme 
QuickPowerWash. 
Rapide et e�cace en 
seulement 49 minutes.

Ventilateur
Ventilateur design, Victoria.
E�cace et silencieux.
Base stable.
Indicateur de température.
Oscillant.

Les prix berdoz vont
toujours droit au but!

C’est à 20h15, en la salle de gymnas-
tique du complexe scolaire - prescrip-
tions Covid obligent -, que le président 
Olivier Guignard ouvre la séance du 

dernier conseil de la législature 2016-2021, avec 
pour seul public les nouveaux conseillers/lères 
élue(s), invités à y assister, mais à l’emplacement 
du public en raison de la capacité maximale de la 
salle.

Après les formalités d’usage, appel et accep-
tation du procès-verbal de la séance du 27 mai 
à l’unanimité moins deux abstentions, la parole 
est passée à la Municipalité. C’est tout d’abord la 
syndique, Nathalie Greiner, qui donne connais-
sance de la nouvelle répartition des dicastères, 
laquelle a fait l’objet de quelques remaniements 
et d’un travail en profondeur a�in d’apporter une 
vision claire et exhaustive des responsabilités de 
chacun. C’est ainsi qu’elle-même reste à la tête de 
la direction de l’administration générale et de la 
sécurité publique, la nouvelle élue Sandrine Rai-
notte prend les commandes de la direction de la 
jeunesse et des affaires sociales, Catherine Schies-
ser se charge de la direction de l’urbanisme et des 
domaines, Jean-Claude Favre conserve la direc-
tion des �inances, de la mobilité et de l’informa-
tique et en�in Philippe Michelet détient la direc-
tion des travaux et des services industriels.

Nathalie Greiner évoque ensuite les travaux 
de révision du règlement du personnel qui vont 
démarrer, lequel constitue une priorité pour le 
début de la nouvelle législature et qui devrait 
entrer en vigueur au 1er janvier 2023. Toujours 
au chapitre des communications de la Municipa-
lité, Chantal Dupertuis aborde le sujet de la Fête 
nationale. Allons-nous pouvoir la célébrer cette 
année ? Dans l’attente de l’évolution de la situa-
tion sanitaire et des mesures à prendre, l’exécu-
tif a choisi d’aller de l’avant en attendant la déci-
sion �inale dont la population sera informée en 
temps voulu. Chantal Dupertuis rappelle aussi la 
date choisie pour la prochaine opération «Coup 
de balai» - dont la dernière qui avait connu un 
succès inattendu avait eu lieu le 2 juin 2018 - 
et qui est �ixée pour cette nouvelle édition au 
11 septembre prochain. En�in, c’est au tour de 
Philipe Michelet de rapporter sur les travaux 
d’alimentation électrique de la commune. Les 
interventions de changement de câbles annon-
cées par le Service de l’électricité de Lausanne 
et nécessitant des ouvertures de chaussée n’ont 
malheureusement pas pu être coordonnées avec 
les travaux prévus par la commune aux Chaffei-
ses, au Burenoz et au chemin de la Cure et débu-
teront donc déjà dans la semaine du 28 juin.

Préavis « Comptes communaux 2020 »
Le plat de résistance de la soirée était consti-

tué par l’examen des comptes communaux 
de l’année qui vient de s’écouler. La parole est 
d’abord donnée à Jean-Pierre Bolay, président 
de la commission des �inances. Ce dernier rap-
pelle que dans son dernier rapport, la commis-
sion exprimait de très grandes inquiétudes pour 
l’année 2020 en raison de la crise du Covid. Or, 
contre toute attente, cette situation dif�icile ne 
s’est pas re�létée dans les comptes, puisqu’au 
lieu d’un dé�icit attendu d’environ Fr. 377'000.-, 
les comptes af�ichent un excédent de produit de 
Fr. 1'958’000.-. Il incite cependant à la prudence, 
même si l’on peut se réjouir de ce bon résultat, 

en raison des charges péréquatives qui ne vont 
certainement pas manquer d’augmenter pour la 
commune en raison de ce dénouement favorable. 
Il fait une judicieuse comparaison avec « l’effet 
retard » de certains médicaments et rappelle que 
la crise sanitaire pourrait affecter négativement 
les comptes de la commune. En conclusion, la 
commission recommande d’adopter les comptes 
communaux et d’en donner décharge à la Muni-
cipalité. Le président Guignard ouvre ensuite la 
discussion sur ce préavis municipal en passant 
en revue les différents chapitres de celui-ci. De 
toute évidence, des comptes qui ont donné satis-
faction à l’assemblée, une seule question ayant 
été posée relative au recyclage du papier. Au 
vote �inal, c’est à l’unanimité moins une abs-
tention que le préavis a été accepté. 

A l’issue de ce vote, Jean-Pierre Boley,
président de la commission des �inances, a 
repris la parole pour annoncer sa décision, après 
10 années passées au sein de cette commis-
sion, de ne pas poursuivre l’aventure, qu’il juge 
pourtant passionnante, malgré la lourde charge 
que cela impose. Il a remercié l’assemblée pour 
sa grande marque de con�iance et a souligné
l’excellente ambiance qui règne actuellement 
au sein de l’exécutif, ce qui n’a pas facilité sa 
décision.

Rapport de gestion de la Municipalité
Le point suivant à l’ordre du jour consistait 

en la gestion de la Municipalité pour l’année 
2020. Présidente de la commission de gestion, 
ce fût au tour de Sandrine Rainotte de prendre 
la parole en remerciant chaleureusement la 
Municipalité pour leur rapport de gestion et 
la présentation claire des tâches et activités 
accomplies, tout en recommandant d’accepter 
ce rapport et d’en donner décharge à l’exécutif. 
Après passage en revue des différents chapitres 
du rapport par le président, le sujet soumis au 
vote a été largement accepté à l’unanimité.

Au chapitre des divers et propositions indi-
viduelles, après la remise par le président, à 
chaque conseiller, d’un souvenir, en geste de 
reconnaissance sous forme d’un diplôme de 
participation pour cette législature. En outre, de 
très chaleureux remerciements ont été adres-
sés à Pascal Reverchon, qui a fonctionné comme 
huissier du Conseil pour sa �idélité et son enga-
gement depuis 30 ans, ainsi qu’à Didier Bérard, 
secrétaire du Conseil communal depuis 5 ans 
dont la qualité et la rigueur du travail ont été 
soulignés. Mais la série de remerciements n’était 
pas terminée et ce fût au tour de Nathalie Grei-
ner, syndique, de remercier plusieurs conseil-
lers communaux sortant après de nombreuses 
années d’exercice, ainsi que Chantal Dupertuis, 
municipale sortante, pour ses 15 années d’acti-
vité et de dévouement au sein de la Municipalité.

En guise de point �inal, le président a clos 
cette dernière cession de la législature, en lais-
sant la place à un extrêmement sympathique et 
très convivial apéritif, organisé sous une forme 
« Covid compatible », a�in de continuer à respec-
ter les exigences requises par la pandémie.

Michel Dentan

Comptes 2020 : Résultats plus favorables qu’anticipés

Belmont-sur-Lausanne

Conseil communal du jeudi 24 juin

Pascal Reverchon, fi dèle 
huissier du Conseil com-
munal, prend sa retraite 
en cette dernière cession 

de la législature après
30 années de bons
et loyaux services

Chantal Dupertuis, 
conseillère municipale 
des affaires sociales et 

de la culture prend congé 
après 15 années de 

magistrature au sein de 
la Municipalité
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Les élus servionnais
acceptent trois préavis 

Comptes et rapport de gestion 2020 
acceptés, tout comme la rémunération de 
l’Exécutif et du Législatif communal pour la 
législature 2021-2026. Le conseil se pronon-
çait également sur un crédit complémentaire 
destiné à des travaux supplémentaires sur 
deux bâtiments communaux.

Faute d’infrastructure permettant le res-
pect des mesures sanitaires sur son 
territoire communal, c’est au Forum 
de Savigny qu’a eu lieu ce rendez-vous 

politique. Pour la dernière séance de la légis-
lature en cours, le Législatif a adopté les trois 
préavis portés à l’ordre du jour. Les élus ont 
débuté avec une demande de la Municipalité. 
L’objectif était d’allouer à l’Exécutif un cré-
dit complémentaire a�in de combler le dépas-
sement du coût de travaux entrepris sur deux 
bâtiments communaux. Pour la remise en 
état des façades de l’ancienne poste et du tea-
room - boulangerie, le Conseil communal avait 
accordé un crédit de 140’000 francs le 30 
mars 2020. Mais plusieurs imprévus et défauts 
cachés ont été découverts durant les travaux et 
ont contraint la Municipalité à agir rapidement 
a�in de conclure les rénovations avant l’arrivée 
de l’hiver. Outre les contraintes saisonnières, il 
était important de garantir la sécurité des éco-
liers et des citoyens séjournant aux abords des 
bâtiments.

« Si le préavis de mars 2020 prévoyait un 
montant de 12’356 francs en cas d’imprévus, 
cette somme a été dépassée », mentionne en 
préambule le dossier du texte soumis à vota-
tion. En effet, la facture �inale s’élève à 187’358 
francs au lieu des 140’000 annoncés, soit un 
coût supplémentaire de 47’358 francs (Fr. 
4’592 d’imprévus - Fr. 27’135.15 de travaux 

complémentaires et Fr. 15’630.45 liés à une 
in�iltration d’eau). Ce préavis a été accepté à 
l’unanimité. 

Le deuxième préavis traitait du barème de 
rémunération des conseillers municipaux ainsi 
que de celui du Législatif communal pour la 
législature 2021-2026. Les indemnités de l’Exé-
cutif communal restant inchangées par rap-
port à la législature précédente, sauf qu’il sera 
désormais assuré à la prévoyance profession-
nelle. le syndic se voit attribuer une indemnité 
annuelle de 18’000 francs; 12’000 francs sont 
alloués à chaque conseiller municipal, tandis 
que la rémunération de l’ensemble du Conseil 
communal, bureau et membres compris, a été 
sensiblement augmentée. 40 francs par jetons 
de présence contre 35 auparavant. Ce préavis 
a été accepté à une large majorité. 

Quant au préavis concernant les comptes et 
le rapport de gestion de l’année 2020, ce der-
nier a également été accepté à l’unanimité par 
le Conseil communal.

Pour conclure cette séance, on note le 
départ de deux conseillers municipaux, René 
Padrun et Denys Kaba ainsi que du président 
du conseil communal, Olivier Bonvin et du vice-
président, Richard Sermier. Ces quatre per-
sonnalités ne quittent pas le monde politique 
puisqu’ils feront partie du Conseil communal 
pour la législature qui débute le 1er juillet 2021 
et dont les séances verront à sa présidence 
Christine Müller et à sa vice-présidence Erwan 
Guillet.  

Thomas Cramatte

Servion

Conseil communal du 22 juin
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Lutry

Entouré des porte-drapeaux, le préfet Daniel Flotron, suivi à droite de Pierre-Alexandre Schlaeppi, 
Etienne Blanc, Alain Amy, Patrick Sutter et le syndic, Charles Monod.

26 juin 2021

Belmont-sur-Lausanne

Entourés des porte-drapeaux de la police de l’Est-Lausannois, de g. à d., Daniel Flotron, préfet,
Nathalie Greiner, syndique, Jean-Claude Favre, Catherine Schiesser, Philippe Michelet et Sandrine Rainotte.

22 juin 2021
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Législature 2021-2026

Assermentations
des nouvelles autorités

Savigny

Entouré des porte-drapeaux de la police de l’Est-Lausannois, de g. à d. Daniel Flotron, préfet, Chantal 
Weidmann Yenni, syndique, Nicole Félix, Christian Aeschlimann, Daniel Métraux et Jean-Claude Rochat.

23 juin 2021
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  Les comptes 2020 ont été approuvés à l’unanimité

Le Conseil communal de Forel (Lavaux) 
s’est réuni le jeudi 17 juin pour la dernière 
séance ordinaire de la législature 2016-
2021. Présidée par Eric Mercanton, cette 

assemblée comptait 48 conseillères et conseil-
lers présents sur 53 membres convoqués. Pour 
16 conseillères et conseillers, c’était leur der-
nière séance.

Dix objets à l’ordre du jour, dont deux préavis
Préavis municipal 2/2021 relatif au rapport 

de gestion et comptes de l’exercice 2020 qui a été 
approuvé à l’unanimité.

Préavis municipal 3/2021 concernant l’adop-
tion des modi�ications du règlement inter-
communal du 1er janvier 2014 du SDIS Cœur de 
Lavaux, de sa nouvelle annexe ainsi que du règle-
ment des jeunes sapeurs-pompiers (JSP), qui a 
été approuvé à l’unanimité.

Pour rappel, les préavis peuvent être consul-
tés sur le site internet de la commune sous l’on-
glet du Conseil communal.

Comptes 2020
La commission tient à relever avec satisfac-

tion le résultat équilibré de l’année 2020, présen-

tant un résultat �inal positif de Fr. 7'665.61 alors 
que le budget prévoyait une perte de Fr. 274’820.-.

Le résultat réjouissant des comptes 2020 
émane en partie des excédents de recettes �is-
cales (impôt sur la fortune), de charges budgé-
tées non actionnées en raison de la pandémie, 
ainsi que diverses économies réalisées dans les 
différents dicastères. Pour information, suite à 
un appel d’offres à trois �iduciaires, le mandat 
de la révision des comptes 2020 a été attribué, 
après étude, à DFG Fiduciaire SA à Echallens, en 
remplacement de Fiprom SA.

La commission a pris connaissance du rap-
port de révision de DFG Fiduciaire SA du 22 
avril 2021 qui indique dans son rapport qu’elle 
n’a pas relevé de faits qui laissent à penser que 
les comptes ne sont pas conformes à la loi sur les 
communes et au règlement cantonal sur la comp-
tabilité des communes. Les comptes 2020 ont été 
approuvés à l’unanimité et décharge a été don-
née à la Municipalité pour l’année 2020.

Adoption des modifi cations du règlement
intercommunal du 1er janvier 2014 du SDIS 

Cœur de Lavaux, de sa nouvelle annexe
ainsi que du règlement des jeunes
sapeurs-pompiers (JSP)

Au mois de janvier 2020, le Grand Conseil vau-
dois a accepté l’exposé des motifs sur un projet 
de loi (EMPL) visant à modi�ier l’art. 22, al. 4 de 
la LSDIS (Loi sur le Service de défense incendie et 
de secours) du 2 mars 2010 et ceci dans le but de 
réduire le nombre d’alarmes intempestives des 
systèmes de protection et de détection incendie.

Après ladite modi�ication, le règlement canto-
nal sur le SDIS a été modi�ié à son art. 33 traitant 
des systèmes d’alarme automatique.

Au vu de cette situation, la commission 
consultative du feu du SDIS Cœur de Lavaux a 
décidé de réviser l’intégralité du règlement en 
vigueur.

Les modi�ications apportées au règlement, 
la nouvelle annexe ainsi que le règlement JSP 
doivent être adoptés par les six Conseils com-
munaux et le Conseil général des communes 
membres de la convention du SDIS Cœur de 
Lavaux, puis approuvés par la cheffe du Départe-
ment de l’environnement et de la sécurité.

L’entrée en vigueur du règlement est prévue 
le 1er septembre 2021.

Communications municipales (extraits)
•  Les TL seront remplacés dès le mois de 

décembre par le service de Car Postal. Donc la 
ligne 65 sera dès le mois de décembre la ligne 
365. Il faut relever, qu’avec ce changement, il 
y aura une augmentation de la fréquence aux 
heures de pointe passant à 28 courses par 
jour. Certains horaires permettront, aussi, de 
rejoindre directement Moudon sans change-
ment à Mézières.

•  Reynald Keller, inspecteur forestier du 5e

arrondissement prenant sa retraite au 30 juin 
2021, sera remplacé par Damien Jordan ingé-
nieur forestier.

•  Les travaux relatifs à la caserne et à la chauf-
ferie se déroulent conformément au planning 
établi. La remise des locaux au SDIS Cœur de 
Lavaux est prévue pour mai 2022.

•  La chaufferie à plaquettes du bâtiment des Ser-
vices sera mise en service début septembre.

•  Les travaux concernant l’étape N°1 des réfec-
tions de chemins arrivent à leur terme. La pose 
du tapis dé�initif a eu lieu le lundi 21 et mardi 
22 juin passé au chemin de la Grange à Michoud 
et mardi 22 et mercredi 23 juin au chemin de 
l’Hermite.

•  Notre commune participera au projet Per-
séides 2021 cette année. Nous éteindrons tout 
notre éclairage public la nuit du 12 au 13 août, 
a�in de pro�iter, si le temps le permet, de la 
pluie d’étoiles �ilantes des Perséides. Ce ne sont 
pas moins de 200 étoiles �ilantes à l’heure qui 
pourraient être visibles, alors tous la tête dans 
les étoiles !!!

•  Suite à la réouverture des restaurants, la res-
sourcerie de la déchèterie a été réouverte pour 
le plus grand plaisir de ces utilisateurs.

•  La Municipalité a reçu le rapport �inal des 
comptes relatif aux travaux de remplacement 
de la conduite d'eau potable et de défense 
incendie au lieu-dit « Pra - Palex ». Crédit 

accordé par le Conseil communal Fr. 643'600.-. 
Montant dépensé Fr. 431'821.- avant subside 
soit une différence de Fr. 211'733.-. Cette diffé-
rence provient du fait que la marge des divers 
et imprévus n’a pas été entamée, la Romande 
Energie a décidé de participer aux travaux de 
génie civil sur un important tronçon. Les tra-
vaux d’appareillage avaient été un peu suresti-
més et le génie civil n’a pas eu de surcoût mal-
gré un terrain beaucoup plus rocailleux que 
prévu. 

La Municipalité attend encore le subside de l’ECA 
qui devrait avoisiner les Fr. 60'000.-.

Communications du Bureau
Les élections communales 2021 se sont bien 

déroulées, un grand merci à tous ceux et celles qui 
ont de près ou de loin contribué à cette réussite et 
à l’ef�icacité des équipes chargées du dépouille-
ment. Le président envoie ses félicitations à tous 
les candidats qui ont été élus ou réélus.

Le bureau du Conseil s’est réuni le 13 juin 
a�in de procéder au dépouillement des vota-
tions fédérales dont les objets étaient: initiative 
pour une eau potable propre et une alimentation 
saine qui a été refusée par 74,63% des votants. Il 
en va de même pour l’initiative pour une Suisse 
libre de pesticides de synthèse avec 71.75%, la 
loi Covid-19 a été approuvée par 59,5% des Forel-
lois et Forelloises, la loi sur le CO2 a été refu-
sée par 56.23% des votants, quant aux mesures 
policières de lutte contre le terrorisme 62.75% 
ont voté oui. Un taux de participation record de 
72,41% soit 962 votants valables a été enregistré.

La prochaine séance du Conseil communal est 
�ixée au jeudi 14 octobre à 20h15. Nous vous rap-
pelons que ces séances sont publiques.

Assermentation des autorités forelloises
Le 21 juin dernier s’est déroulée l’assermen-

tation des membres de la Municipalité et du 
Conseil communal pour la législature 2021-2026.

Le Conseil communal retrouve son effectif 
complet de 55 membres (36 « anciens » conseil-
lers et 19 nouveaux !).

Après un déplacement à l’église pour l’asser-
mentation des conseillers par le préfet Daniel 
Flotron, il a été procédé aux élections statutaires.

Le Bureau du Conseil communal se compose 
comme suit: Eric Mercanton, président, Corinne 
Rouge, vice-présidente, Lizbett Décombaz, secré-
taire, Jeannette Tornare, secrétaire remplaçante, 
Isabelle Venetz et Valérie Wilhelm, scrutatrices, 
Cyril Noble et Laurent Noverraz, scrutateurs sup-
pléants.

Pour la commission de gestion, Evelyne 
Amaudruz est élue à la présidence.

Pour la commission des �inances, Stéphanie 
Tâche est élue à la présidence.

Ces nominations entreront en vigueur le 1er

juillet de cette année et prendront �in le 30 juin 
2022.

Pour le Bureau du Conseil communal
Lizbett Décombaz, secrétaire

Forel (Lavaux)

Séance du Conseil communal du 17 juin et assermentation du 21 juin
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Comptes 2020, c’est tout bon
et remerciements en chansons

C’est ainsi, en toute liberté, 
que le président Florian 
Etter a pu démasquer 
l’ordre du jour et deman-

der à Karin Ducommun de rapporter 
sur le préavis municipal no 5/2021 
concernant l’adoption des modi�ica-
tions du règlement intercommunal 
du 1er janvier 2014 du SDIS Cœur de 
Lavaux ainsi que du règlement des 
jeunes sapeurs-pompiers. Dans son 
rapport �lamboyant, elle a encouragé 
ses camarades à accepter ce préa-
vis, ce qui a été fait sans provoquer 
d’étincelles.

Le préavis municipal no 6/2021 
relatif à la gestion et aux comptes 
2020 est également accepté sans pro-
blème après la lecture des rapports 
de la commission de gestion et de la 
sous-commission pour la Fondation 
Praz-Routoz. A noter que la situa-
tion �inancière de la commune de 
Chexbres est saine avec au bilan un 
total de revenus de Fr. 14'810'015,50, 
et un total de charges de Fr. 
13'964'444,17, ce qui dégage un excé-
dent de revenus de Fr. 845'571,33. 
A remarquer que ce résultat plus 

favorable que budgété est dû en
partie à la vente de l’immeuble
Cherpillod à la Fondation Praz-Routoz
pour Fr. 1'400'000.-.

La réponse municipale à un pos-
tulat de la commission des �inances 
concernant une représentation du 
Conseil communal au sein de la Fon-
dation Praz-Routoz est refusée par 
une large majorité du Conseil. Ce 
point reviendra certainement dans 
un ordre du jour de la prochaine 
législature.

Dans les communications
municipales 
•   Jean-Louis Paley fait remarquer 

que les très fortes précipitations 
de ces derniers jours ont dépassé 
les possibilités d’évacuation des 
eaux claires et par endroit l’eau 
en surplus est venue soulever les 
grilles le long des routes. Ce fait 
relativement rare n’a pas entraîné 
de dégâts particuliers.

•   Bertrand Kolb relate les inconvé-
nients survenus lors d’une attaque 
informatique sur le serveur de 
la commune, ce qui a occasionné 

quelques heures supplémentaires 
imprévues lors de la migration 
programmée du système.

•   Jean-François Chevalley et Jean-
Louis Paley informent sur le refus 
de la Municipalité d’entrer en 
matière sur une offre jugée trop 
onéreuse pour étudier la possibi-
lité de l’introduction d’une limi-
tation à 30 km/h dans le village 
de Chexbres, ce qui serait d’ail-
leurs pratiquement impossible en 
continu car il s’agit d’une route 
cantonale et non pas communale. 
Il passe environ 10'000 véhicules 
par jour dans le village et la vitesse 
moyenne ne dépasse guère 40 
km/h.

Le point 8 de l’ordre du jour
est intitulé : Remerciements

Et il y en a eu des remercie-
ments aux conseillères et conseillers
sortants ainsi qu’au huissier Jacques 
Weber qui démissionne après 10,5 
années de service. Il a bien mérité les 
applaudissements de cette assemblée 
qu’il a accompagné avec bienveillance 
et doigté durant une décennie.

Et pourquoi pas fi nir
les remerciements en chanson?  

Et c’est ainsi que des conseillères 
et des conseillers ont interprété une 
chanson écrite par eux en l’honneur 
de leur ex-secrétaire bienaimé Domi-
nique Pasche pour ses 15 années 
d’un secrétariat clair et ef�icace.

Et au �inal, c’est Edith Piaf qui est 
venue chanter pour remercier Jean-

Michel Conne en personne, le syn-
dic sortant, après plus de 40 années 
passées au service de sa commune. Il 
dit partir �ier d’avoir servi, libéré et 
heureux car : non, rien de rien, il ne 
regrette rien… ! Il a bien mérité une 
standing ovation... Merci Jean-Mi !

Jean-Pierre Lambelet

Chexbres

Conseil communal du 26 juin 2021, au stand du Frût

Le Conseil fédéral était conscient que les contraintes sanitaires liées à la Covid-19 allaient impacter
la séance du Conseil communal du 26 juin à Chexbres... Donc, il a levé expressément le port du masque à l’extérieur dès ce jour-là

et c’est ainsi que le sourire des conseillères et des conseillers a pu apparaître au grand jour sous le grand couvert du stand du Frût !

Jean-Michel Conne lisant son discours d'adieu

Comptes dans le rouge, mais meilleurs
que les prévisions budgétaires

Après l’adoption de l’ordre du jour et du 
procès-verbal de la séance du 3 mai, 
ainsi que quelques communications du 
Bureau du conseil et sans qu’aucune 

motion ou postulat ne soit déposé, l’assemblée a 
ainsi pu passer à l’étude des préavis qui allaient 
occuper la plus grande partie de la séance.

Taxe de séjour
Le premier préavis est celui ayant suscité 

le plus grand nombre de questions et débats. Il 
s’agissait de modi�ier le règlement intercommu-
nal sur la taxe de séjour perçue dans le cadre 
d’une entente intercommunale regroupant les 
communes de Lausanne, Bussigny, Chavannes-
près-Renens, Crissier, Ecublens, Lutry, Pully, 
Romanel et Saint-Sulpice, lesquelles avaient déjà 
toutes adopté cette modi�ication. L’enjeu était 
d’importance puisque en cas de refus de Lutry, 
c’est l’ensemble du projet qui n’aurait pu entrer 
en vigueur. En substance, le règlement modi�ié 
prévoit une augmentation de la taxe de séjour 
d’en moyenne Fr. 2.50 par nuitée en vue notam-
ment de renforcer le « Fonds pour l’équipement 
touristique de la région lausannoise » (FERL), de 
disposer de ressources pour contribuer au �inan-
cement des grandes infrastructures régionales 
d’accueil et de congrès, ainsi que de renforcer 
l’égalité de traitement entre les hôteliers et les 
nouvelles formes d’hébergement de type Airbnb. 
Le sujet étant sensible, le conseiller Jean-François 
Chapuisat a demandé à ce que le vote se fasse 
à bulletin secret. Il a été en cela appuyé par 16 
conseillers/ères, le nombre minimum requis par 
l’article 115 du règlement étant de 10. Au �inal, le 
préavis a été accepté par 37 voix pour, 28 voix 
contre et 2 abstentions.

Gestion de la Municipalité
Le préavis suivant était consacré à la gestion 

de la Municipalité pour l’exercice 2020. Le pré-
sident, après avoir parcouru le rapport de ges-
tion, chapitre par chapitre, sans qu’aucune ques-
tion ne soit posée, a ensuite passé la parole à 
Xavier Tarin, président de la commission de ges-
tion, pour quelques mots en préambule à la vota-
tion, lequel a recommandé, en conclusion, l’ap-
probation de la gestion de la Municipalité pour 
l’année 2020. Soumis au vote, le préavis a été 
accepté à l’unanimité moins une abstention.

Comptes, exercice 2020
Au chapitre des �inances, Patrick Sutter, pré-

sident de la commission, a notamment souligné 
que l’analyse des comptes de la bourse commu-
nale et des Services industriels effectuée par 
la �iduciaire en charge du contrôle a démontré 
que, selon l’appréciation de celle-ci, les comptes 
sont conformes à la loi sur les communes et au 
règlement cantonal sur la comptabilité des com-
munes. Le même orateur indique que les comptes 
de la commune présentent un dé�icit �inal de Fr. 
973'969.07 en relevant que c’est le deuxième 
exercice dé�icitaire de suite mais qui reste cepen-
dant moindre que celui prévu au budget qui était 
de 5 millions. Il recommande donc que l’on reste 
vigilant à l’avenir et, le cas échéant, de prendre 
les décisions qui s’imposent si ces exercices dé�i-
citaires se poursuivent. Cette situation dé�icitaire 
provient essentiellement d’une charge péréqua-
tive nette globale très lourde pour la commune 
qui représente 30.5 millions de francs, soit près 
de 55% des charges globales de fonctionne-
ment. C’est près de 70% des recettes �iscales 
qui servent uniquement à la couverture de cette 

charge péréquative sur laquelle la commune n’a 
aucune in�luence. A ceci viennent encore s’ajou-
ter les autres charges cantonales et intercommu-
nales qui représentent 8.4 millions, soit 19% des 
recettes �iscales. Au �inal, il ne reste à la disposi-
tion de la Municipalité que 12% des recettes �is-
cales structurelles, soit environ 4.3 millions pour 
régler les tâches purement communales, mon-
tant insuf�isant pour �inancer tâches et missions 
actuelles, contraignant ainsi la commune à pui-
ser à nouveau dans ses réserves. On note égale-
ment une diminution de la fortune de la bourse 
communale, fortune qui passe aujourd’hui à 
1370 francs par habitant, pour 10'455 habitants. 
Sur la base de son travail, la commission des 
�inances a proposé à l’assemblée d’approuver 
les comptes 2020, ce qui fut fait à l’unanimité, 
moins une voix contraire et une abstention.

Indemnités accordées à la Municipalité
et publication d’un ouvrage historique

Deux préavis étaient encore à l’ordre du jour, 
soit le montant des indemnités accordées au syn-
dic et aux conseillers municipaux pour la nouvelle 
législature, ainsi que l’autorisation et l’octroi du 
crédit nécessaire à la publication du cinquième 
tome de l’ouvrage historique dédié à Lutry. 
Ces deux derniers objets ont été acceptés à
l’unanimité.

Après les réponses de la Municipalité à trois 
postulats et quelques communications munici-
pales, le président a clos cette dernière séance de 
la législature 2016-2021.

Michel Dentan

Lutry

Conseil communal du 21 juin, à la salle du Grand-Pont

Cinq préavis étaient à l’ordre du jour de la législature 2016-2021 pour cette dernière session présidée par Cédric Alber en la salle du Grand-Pont
a�in de satisfaire aux exigences imposées par la situation sanitaire. En préambule, une minute de silence a été observée en l’honneur

et en souvenir de Georges Croisier, secrétaire municipal adjoint, décédé subitement vendredi 18 juin
et dont la retraite au 31 juillet devait être annoncée en cette séance.

Robert Cornuz, huissier du Conseil communal, prend sa 
retraite après plus de 50 ans au service du législatif et après 
avoir fêté récemment ses 80 printemps. Engagé le 1er janvier 
1971, il fonctionnait comme huissier-concierge et huissier de 
la Justice de Paix avant de faire valoir son droit à la retraite 
le 31 décembre 1998, tout en continuant depuis lors à rester 
fi dèle à son poste d’huissier du Conseil communal. Egalement 
responsable de l’horloge du temple, il avait choisi d’abandon-
ner cette fonction fi n mars 2019 conscient qu’à son âge, il deve-
nait imprudent de grimper dans le clocher ! Après les remercie-
ments du président du Conseil qui a souligné combien il a porté 
haut cette charge lors de plus de 300 séances, il fût aussi très 
chaleureusement applaudi par l’assemblée qui lui a offert une 
« standing ovation ».
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INFOS PRATIQUES
URGENCE: 144  –  SERVICE DU FEU: 118  –  POLICE: 117

 CENTRE SOCIAL RÉGIONAL DE 
L’EST LAUSANNOIS - ORON - LAVAUX (CSR)
Le Bourg, Oron-la-Ville, tél. 021 557 19 55, ou
 Av. de Villardin 2, CP 111, Pully, 021 557 84 00

AGENCE D’ASSURANCES SOCIALES (AAS)
Le Bourg, Oron-la-Ville, tél. 021 557 19 60

Horaires (CSR et AAS)
Tous les jours (sauf le mardi matin) de 8h à 11h30

et de 13h30 à 16h30 (16h le vendredi)

 CONSULTATION CONJUGALE ET FAMILIALE
 Tous les vendredis au Centre social régional
d’Oron-la-Ville sur rdv au 021 560 60 60

MÉDECIN DE GARDE
 En téléphonant au 0848 133 133,

vous atteignez directement le médecin de garde. 
Il n’est à disposition qu’en dehors des heures 

 d’ouverture des cabinets médicaux.

 PHARMACIE DE SERVICE
 7/7 jours, de 8h à 24h

Pharmacie 24 SA, Av. Montchoisi 3, Lausanne
Tél. 021 613 12 24

Permanence 24h/24h : 0848 133 133
Di 4 juillet de 11h à 12h

Pharmacie Moudonnoise
Tél. 021 905 94 10

CENTRE DE LA SANTÉ DU DOS - ORON-LA-VILLE
« Toi & Moi » cours d’éveil parents-enfants. 
Rens. 079 240 48 98 – www.eveiloron.com
Gym Ballon forme prénatale et postnatale.

Rens. 078 719 36 95 – www.lasantedudos.ch

TRANSPORTS BÉNÉVOLES
Du lundi au vendredi, tél. 021 907 35 50

 VÉTÉRINAIRE DE SERVICE
 Région Oron-Lavaux – Service des urgences
Le répondeur de votre vétérinaire renseigne

 SERVICE ACCUEIL FAMILIAL DE JOUR
021 946 38 15 – Marina Balimann, Puidoux

SERVICE SOCIAL
Cartons du cœur, tél. 079 393 86 70

 RÉSEAU APERO
Accueil à la petite  enfance Région Oron

  Coordinatrice: Mme Christine Favre
 Tél. 021 903 14 13 – 079 384 08 86

 CENTRE MÉDICO-SOCIAL

 Le Bourg 40, Oron-la-Ville, tél. 021 907 35 50
de 8h à 12h et de 13h30 à 17h

 Week-end et jours fériés, tél. 0848 133 133

 Route de Grandvaux 14, Cully, tél. 021 799 99 88
de 8h à 12h et de 13h30 à 17h

Région Lavaux-Oron

CINÉMAS

Oron-la-Ville

Sami, Joe und ich
Fiction de Karin Heberlein
vo.st.fr. – 16/16 ans

Je 1er et lu 5 juillet à 20h

De la cuisine au parlement
Documentaire de Stéphane Goël

v.f. – 8/12 ans
Ma 6 juillet à 20h

Les 2 Alfred
Fiction de Bruno Podalydès

vo.st.fr. – 8/12 ans
Ve 2 et sa 3 juillet à 20h

Des hommes
Fiction de Lucas Belvaux

v.f. – 16/16 ans
Je 1er, sa 3 et lu 5 juillet à 20h 

First cow (la première vache)
Fiction de Kelly Reichard
vo.st.fr. – 10/14 ans

Ve 2, di 4 et ma 6 juillet à 20h

Retrouvez d’autres fi lms
et informations

sur www.cinemadoron.ch

Chexbres

Retrouvez d’autres informations sur
www.cinechexbres.ch

Le cas Richard Jewell
de Clint Eastwood 
vo.st. – 12/12 ans

Ve 2 et sa 3 juillet à 20h30

Fermeture estivale
reprise le 1er septembre

SortieSortie

Dimanche 4 juillet 2021

SERVICES RELIGIEUX

Paroisse d’Oron-Palézieux
Palézieux  10h00

Paroisse de Villette
Cully 10h30 Cène

Paroisse de St-Saphorin
Saint-Saphorin 10h15 Célébration

Paroisse de Savigny-Forel
Forel  10h00

Paroisse de Belmont-Lutry
Lutry 10h00 120 pers. max

ÉGLISE ÉVANGÉLIQUE RÉFORMÉE

Cully 9h30 messe
Lutry 10h00 messe
Oron 10h00 messe
Ursy 18h00 samedi, action
 de grâceGilles Bobe
Ursy 10h00 messe

ÉGLISE CATHOLIQUE

Paroisse du Jorat
Mézières 10h00

En cas de doute, rendez-vous sur www.eerv.ch

Paroisse de Pully-Paudex
Chamblandes 9h15
Le Prieuré 10h45

SUDOKU

INSTRUCTIONS
Inscrire dans chaque case un chiffre 
entre 1 et 9.

Le même chiffre ne peut figurer :
• qu'une seule fois par colonne ;
• qu'une seule fois par ligne ;
• qu'une seule fois par carré de neuf cases.
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A ta santé le FC Puidoux-Chexbres et longue vie !

Vous me direz et c’est 
vrai, on ne fête pas 
spécialement les 60 
ans d’une société ! 

Quoique, par les temps covi-
diens qui courent, on est vite 
content de se retrouver en 
petit comité pour fraterniser et 
fêter un tant soit peu... !

En 1961, sous l’impul-
sion de personnes de Pui-
doux et Chexbres, il fut décidé 
de créer une société de foot-
ball. C’est donc le 20 sep-
tembre 1961 que l’Associa-
tion suisse de football (ASF) 
con�irmait par écrit la nais-
sance du FC Puidoux-Chexbres.

Le premier comité était 
composé de Jean-Jacques 
Chappuis, dit Fangio, pré-
sident, de Bernard Monnier, 
vice-président, de Daniel 
Chaubert, caissier, et de Pierre 
Walther, membre.

La première formation 
du FCPC était composée de : 
Daniel et Emile Chaubert, 
Edouard Cuénoud, Pierre Wal-
ther, Willy Bill, Michel Läett, 
Jean-Jacques Chappuis, Samuel 
Duvoisin, Bernard Monnier, 
Jacques Leyvraz, Yves Met-
traux, Raymond Bally, Daniel 
Monachon et Michel Jaquillard.

Que de goals marqués et 
encaissés depuis 1961 jusqu’au 
20 juin 2021 où Vincent Sie-
genthaler, un des piliers actuels 

du club, a convié des anciens 
présidents à venir partager un 
apéritif à la buvette du Verney. 
Et le premier président, Jean-
Jacques Chappuis, dit Fangio, 
et le premier vice-président 
Bernard Monnier, étaient là... 
60 ans plus tard ! Bravo mes-
sieurs !

Philippe Leuba, conseil-
ler d’Etat, mais surtout ancien 
arbitre FIFA inscrit sous le 
nom du FC Puidoux-Chexbres, 
si cher à son cœur, était aussi 

là avec un superbe cadeau qui 
doit être unique en son genre. 

En effet, lors d’un match 
à Londres de l’Euro 2020 qui 
se déroule actuellement, il a 
rencontré Sir Alex Ferguson 
qui fut pendant 27 ans entraî-
neur de la grande équipe de 
Manchester United et égale-
ment David Beckham qui y fut 
un illustre joueur. Ni une, ni 
deux, il leur fait signer un pull 
de l’Euro 2020 avec le texte
« To FC Puidoux »

Et c’est avec plaisir et émo-
tion qu’il remet ce cadeau à 
Fangio et Bernard qui vien-
dront encore souvent le 
contempler à la buvette du
Verney lors des prochains 
matchs !

Et alors, pourquoi pas fêter 
un sexagénaire, c’est sympa 
non ?

A ta santé le FC Puidoux-
Chexbres et longue vie !

Un des anciens présidents :
Jean-Pierre Lambelet

Puidoux

Et alors, pourquoi pas fêter un sexagénaire, c’est sympa non ?

De gauche à droite : Philippe Leuba ancien arbitre du FCPC, Jean-Jacques Chappuis dit Fangio et Bernard Monnier.
Dans le cadre, le fameux pull signé par Sir Alex Ferguson et David Beckham...
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CONSEILS POUR OBSÈQUES FUTURES
www.pfg.ch

GÉNÉRALES SA

Sabine Martinet-Christen
Oron-la-Ville

021 907 97 61 (24h/24)
079 778 81 28
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Avis mortuaire

Chantez avec allégresse en l’ honneur de Dieu, notre force ;
Jetez des cris de joie à la gloire du Dieu de Jacob !

Entonnez un cantique, faites résonner le tambourin,
La harpe harmonieuse avec la lyre,

Sonnez de la trompette, à la nouvelle lune
A la pleine lune, le jour de notre fête

Psaume 81

Avec élan et soudaineté, 
terrassée par une rupture d’anévrisme

Madame

Anne-Christine 
BOVARD-BACHMANN

dite aussi Fanchon

a quitté à 79 ans ses proches, ses jardins fl euris à Cully et la 
Haute Broye qu’elle aimait tant et où elle repose désormais.
Active, ouverte et discrète, forte de nombreuses initiatives, 
elle chérissait le beau. 
Personnalité marquée, humaine, elle a excellé dans des 
activités aussi diverses que la traduction et l’interprétation, 
la conduite de la restauration ou la construction de maisons 
villageoises et la gestion d’entreprise. 

Sont dans la peine :
Son mari Louis-Philippe Bovard à Cully et sa famille
Son frère et sa nièce François et Caroline Bachmann
à Cully ainsi que de nombreux amis en Suisse romande,
à Bordeaux et à Madrid

Selon ses vœux l’enterrement a eu lieu le vendredi 25 juin 
2021 au cimetière des Tavernes, près de Palézieux.  

Cet avis tient lieu de lettre de faire part.

Une fi n de saison conviviale et festive 
Un merveilleux mois de juin s’est écoulé pour les membres du Rugby 
Club Palézieux : d’abord la visite d’une vingtaine de curieux pour essayer 
ou reprendre le rugby durant nos entraînements/initiations. Ensuite, la 
visite amicale de nos camarades du RC Albaladéjo de Lausanne, venus se 
confronter en tournoi lors de la fête au village de Palézieux, un moment très 
convivial. 

Un remerciement très particulier également à l’ASHB qui nous a accueilli 
sur son terrain alors que le nôtre est en réfection. 

Un été de dur labeur attend le RC Palézieux : préparation physique,
entraînement, promotion, recrutement, possibles matches amicaux, etc… 
sans oublier encore l’assemblée générale qui nous indiquera si le comité 
central restera en place ou si des modifi cations auront lieu pour
la prochaine saison. Quoiqu’il en soit, la saison 2021-2022 revêtira
les couleurs pastels de nos équipes féminines.

En effet, durant cette année sportive, le comité central se concentrera 
principalement sur celles-ci : comment les faire évoluer de manière idéale ? 
Comment augmenter le nombre de joueuses ? Comment créer un groupe 
sain et compétitif ?

Sylvie Albertoni, présidente

 Les Taurillons à la montagne et clap de fi n !
Une fois n’est 

pas coutume, 
nos jeunes ont tro-

qué leurs crampons 
contre des chaussures 

de marche et un sac à dos. 
Ils ont délaissé le terrain her-

beux de Palézieux pour emprunter les chemins caillouteux et 
mal plats du Bas-Valais. Mais pourquoi donc ?

Ils ont rendez-vous là-haut sur la montagne pour la broche 
annuelle de �in de saison ! Et comme il s’agit de la der-
nière manifestation que j’organise en tant que secrétaire 
de l’école de rugby, j’ai décidé de leur faire découvrir ma 

région. 

Eh oui, après 10 ans passés avec les jeunes 
passionnés du ballon ovale, il est temps de 
laisser un vent nouveau souf�ler sur Palé-
zieux. Et comme cela coïncide avec le fait que 
je viens de quitter le Jorat et la Haute-Broye 
pour rejoindre mes origines valaisannes, j’ai 
décidé que cette partie-là serait jouée sur mon 
terrain. Durant toutes ces années de secréta-
riat et de bords de terrains, j’ai eu la chance 
de côtoyer une immense famille et de voir de 
nombreux enfants grandir et évoluer, jusqu’à 
désormais jouer au sein des équipes mascu-
line et féminine de Palézieux.

Les tournois sont des moments magiques, 
surtout quand les « petits » y participent pour 
la première fois! Des yeux qui brillent malgré 
la peur au ventre. Des joueurs qui se donnent à 
fond, sans calculer. A chaque fois, l’accueil sur 
les différents terrains de Suisse était génial. 
Pas de barrière linguistique, tout le monde qui 
tire à la même corde et on �init toujours par se 
comprendre.

En bref, mes années « rugby » ne m’ont apporté que du bon-
heur et c’est avec un immense plaisir que j’ai « secrétarisė » pour 
toute cette équipe. Je leur souhaite une longue vie marquée par 
plein d’essais concrétisés, quelques « drops », et surtout qu’ils 
évitent de rester sur la touche. Comme on dit au rugby : aucun 
« mall » n’est infranchissable et cela ne sert à rien d’en faire tout 
un « raffut » !

Pour conclure, la journée broche s’est bien déroulée bien que 
certains aient eu envie plusieurs fois de faire demi-tour dans la 
montée!  Mais ils ont tenu bon et ne l’ont pas regretté… 
Soyez nombreux à la reprise, le premier jeudi de septembre !
Et pour la dernière fois, gros bisous à toutes et tous !

Marina Beaud

Rugby

Soyez nombreux à la reprise, le premier jeudi de septembre !

Les vainqueurs des jeux de la montagne
De gauche à droite, Samuel K., Brendan G., Frédéric B. et Thibault F

Marina Beaud

FOOTBALL

FC Puidoux-Chexbres Puidoux-Chexbres

Résultats des matches
Seniors 30+ Elite FCPC - FC Assens annulé
5e ligue FC Mont-Goulin IIb - FCPC annulé

AS Haute-Broye Oron-la-Ville

Résultats des matches
3e ligue FC Le Mont I - ASHB 3-1
4e ligue FC Corcelles-Payerne II - ASHB 2-1
Séniors 30+ FC Champagne - ASHB 0-3

« Calabis et Ibis » sous la pluie de lundi

Que d’eau !
Vendredi après une ani-

mation musicale excel-
lente et bienvenue, les 19 
concurrents ont été appe-
lés et invités à recevoir leur 
prix, un par bateau. C’était 
d’ailleurs le seul soir où ils 
sont rentrés secs. Les règles 
Covid s’étant assouplies, les 
habitudes de dégustation 
de Dézaley ont, fort curieu-
sement, vite été retrouvées. 
Chaque soir, un vigneron 
différent présentait en effet 
ses grands crus.

La semaine des 5 Soirs 
du Dézaley a com-
mencé lundi 21 juin 
par une forte pluie 

accompagnée d’un vent sou-
tenu. La régate fut belle. 
Mardi, la bise chassant la pluie 
alors que les concurrents 
patientaient mouillés sur l’eau 
en attendant le départ, offrait 
à nouveau de belles condi-

tions de régate. Mercredi, 
la majorité des régatiers 
emportés par la vaudaire 
n’a pas réalisé que le 
comité de course annon-
çait un rappel général. 
Seuls les trois concur-
rents s’étant représentés 
sur la ligne de départ ont 
été classés.

Jeudi, un fort vent 
d’ouest permettait à nou-
veau une course optimale. 
Plus tard, Yves Ester-
mann offrait une verrée 
en l’honneur de son voi-
lier, Ibis, un 6.5m devenu cen-
tenaire, et vendredi, c’est sous 
des airs tordus que les concur-
rents avançaient en�in secs 
sous des amures différentes.

Les cinq soirs ont été
courus, ce qui est plutôt rare, 
de sorte que chaque concur-
rent a retiré son plus mauvais 

résultat. Rappelons qu’une 
série de régates qui aligne 20 
voiliers emploie de nombreux
bénévoles, ce qu’a relevé 
le président Pitouille avant 
la remise des prix. Manuel 
Gaudin termine premier de 
ces 5 Soirs du Dézaley sur 
« Wanted » devant Daniel 
Voruz sur « Swiss 5 » et Felix 

Mathys sur « Aurore », un 
autre 6.5 m.

Nous parlerons la pro-
chaine fois de deux jeunes ath-
lètes en partance pour Tokyo. 
D’ici là, amis lecteurs, que le 
soleil vous accompagne pour 
un bel été.

Christian Dick

Voile

5 Soirs du Dézaley du 21 au 25 juin

« Aurore et Clandestino » fi niront respectivement 2e et 8e de la Semaine
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 Lundi à vendredi : 8h-19h non-stop
Samedi 8h-17h non-stop
 1610 Oron-la-Ville – Route de Lausanne 21
Tél. 021 907 64 10

Offre valable dans tous les Denner de Suisse

45%
9.85 au lieu de 17.95

Jus de fruits Granini
• Orange, sans pulpe
• Cocktail de fruits
• Nectar Orange-Mangue
6 x 1 litre

ACTION   du mardi 13 avril 2021
au samedi 17 avril 2021

Offre valable dans tous les Denner de Suisse

31%
39.95 au lieu de 58.50

Les Clarelles Dôle Blanche
AOC Valais
2020, Valais, Suisse, 6 x 75cl

ACTION   du mardi 29 juin 2021
au samedi 3 juillet 2021

25
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 Lundi à vendredi : 8h-19h non-stop
Samedi 8h-17h non-stop
 1610 Oron-la-Ville – Route de Lausanne 21
Tél. 021 907 64 10

Offre valable dans tous les Denner de Suisse

45%
9.85 au lieu de 17.95

Jus de fruits Granini
ACTION   du mardi 13 avril 2021

au samedi 17 avril 2021

Offre valable dans tous les Denner de Suisse

2+1
13.70 au lieu de 20.55

Capsules de café Denner
toutes les sortes, compatibles avec
les machines Nespresso®, 3 x 30 capsules

ACTION   du mardi 29 juin 2021
au samedi 3 juillet 2021

25
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8
juillet

15
juillet

22
juillet

29
juillet

PROCHAINES ÉDITIONS

Livraison des textes VENDREDI 16h Délai supplémentaire sur demande
redaction@le-courrier.ch

Livraison des annonces VENDREDI 12h
LUNDI 12h si emplacement réservé avant vendredi

annonces@le-courrier.ch

LA DER 16

Belle redécouverte
du peintre Hans Emmenegger

La plupart de nos lectrices et lecteurs ignorent sans doute 
jusqu’au nom de Hans Emmenegger (1866-1940). C’était aussi 
notre cas ! Quasi inconnu en Suisse romande, il est très peu pré-
sent dans les grands musées de Suisse alémanique. C’est grâce à un 
ensemble de prêts, dont la plupart proviennent du Kunstmuseum 
de Lucerne, que nous avons la chance de découvrir une œuvre pictu-
rale remarquable. L’exposition propose une centaine de tableaux : 
ceux d’Emmenegger, avec lesquels dialoguent ceux d’autres artistes 
contemporains - Cuno Amiet, Giovanni Giacometti, Félix Vallotton - 
qu’il a connus à Paris lors de sa formation. Elle fait aussi une place à 
des artistes vivants inspirés par l’œuvre du maître lucernois.

On peut voir d’abord les toiles de jeunesse. Hans Emmeneg-
ger s’essaie alors à tous les genres, dans une veine parfois 
impressionniste. Il abandonnera rapidement le portrait pour 
se consacrer uniquement au paysage et à la nature morte. Il 

est fortement in�luencé par Arnold Böcklin, qu’il considère comme son 
dieu! Mais il reprendra les thèmes de ce dernier, plutôt que le fatras 
symboliste, mythologique et antiquisant de Böcklin. La grande salle 
du rez-de-chaussée de l’Hermitage offre donc un superbe ensemble de 
paysages, surtout italiens, très épurés et stylisés. Il s’en dégage un sen-
timent de mélancolie et de solitude, re�let de celle de l’artiste, un grand 
solitaire. Mais aussi quelque chose d’étrange et angoissant: la villa tos-
cane a les volets fermés, il n’y a pas de présence humaine, les cyprès 
chers à Böcklin font penser à l’entourage d’un tombeau.

Pendant une courte période, à la �in du 19e siècle, Emmenegger 
peint des motifs suggérés par la paléontologie, qui le passionne et qui 
connaît alors de grandes avancées scienti�iques. Dans « Période juras-

sique » (1895), il ne craint pas de représenter des dinosaures. Il s’ins-
pire aussi du récit germanique des « Nibelungen » et de « Wagner », qu’il 
admire, pour peindre le moment qui précède le meurtre de Siegfried.

Après 1903, il retourne en Suisse centrale et va vivre toute la
deuxième partie de sa vie dans son village d’Emmen. Solitaire, on l’a 
dit, il participe cependant activement à la vie culturelle lucernoise. Il 
se consacre pleinement aux paysages suisses, en renouvelant ce genre 
artistique. Dans un tableau très signi�icatif, « Hochwart », il peint non 
depuis le sommet de la colline qui permettrait de contempler un
paysage alpestre grandiose à la Hodler, mais en contrebas de celle-ci, 
surmontée par un unique arbre dépourvu de feuilles. Il dramatise aussi 

la nature avec des jeux d’ombres quasi fantastiques.
Le premier étage de la villa permet de contempler une 

série de toiles superbes axées sur le thème de la fonte des 
neiges. On retrouve chez Emmenegger quelque chose du 
divisionnisme de Segantini et de Giovanni Giacometti, mais 
de manière moins réaliste. Les ombres invitent aussi à une 
ré�lexion sur le temps (dans les deux sens du terme) qui 
passe. L’artiste a d’ailleurs accompagné toute son œuvre de 
notations météorologiques. Il s’intéressait aussi beaucoup 
à la photographie. Ce que montrent deux petits tableaux 
du second étage, où le regard d’en haut sur des maisons de 
Lucerne est réellement photographique.

La visite continue au sous-sol de la villa, où est présenté 
un bel ensemble de natures mortes, aux thèmes apparem-
ment banals: des légumes (notamment des courges), des 
fruits, des �leurs, des objets. Les formes très épurées font
songer à la peinture de Morandi. Puis une grande salle est 
consacrée à des intérieurs de forêts des années 1920-30. 
Rompant avec une approche traditionnelle très naturaliste, 
Hans Emmenegger est proche de l’abstraction. Ses troncs nus, 
ses fonds sombres sont presque inquiétants: une forêt dont 
on ne pourrait pas sortir…

En�in l’exposition s’intéresse aux représentations de lacs 
de montagne et de nuages. Elle se concentre sur la recherche par l’ar-
tiste, dès 1915, d’un « nouveau principe » qui permettrait de rendre le 
mouvement. On est proche des futuristes : mais alors que ceux-ci s’inté-
ressaient prioritairement à la machine, à l’industrie, à l’automobile, à la 
vitesse, Hans Emmenegger, lui, voulait montrer le mouvement dans la 
nature. Avec une exception : son extraordinaire tableau intitulé « Dan-
seur russe tournoyant sur lui-même », qui date de 1927. La visite se ter-
mine sur une toile remarquable, « Petit bateau à vapeur se re�létant sur 
l’eau », au degré d’abstraction très fort. C’est donc à un parcours à tra-
vers une œuvre variée et fort belle que nous convie cette exposition 
originale de la Fondation de l’Hermitage. Celle-ci a par ailleurs initié 
une collaboration avec l’Ecole cantonale d’art de Lausanne (ECAL) : des 
étudiants ont réalisé plusieurs vidéos que leur a inspirées l’œuvre de 
Hans Emmenegger.

Pierre Jeanneret

Exposition 

A la Fondation de l’Hermitage

1866 - 1940

Légendes

1   Waldinneres | Intérieur de forêt, 1933
Huile sur toile, 100 x 65 cm | Collection Pictet

2   Spiegelung auf dem Wasser oder Kleiner Dampfer, sich im Wasser spiegelnd
Réfl exion sur l’eau ou Petit bateau à vapeur se refl étant sur l’eau, 1909
Huile sur toile, 85,5 x 150,5 cm | Kunstmuseum Luzern, Depositum
der Stiftung BEST Art Collection Luzern, vormals Bernhard Eglin-Stiftung

3   Orangen |Oranges, 1911
Huile sur toile, 33 x 46,4 cm | Kunstmuseum Luzern 

4   Sonnenschein im Walde | Rayon de soleil en forêt, 1906
Huile sur toile, 55 x 81,5 cm | Monique et Peter Sommer

5   Schneeschmelze | Fonte des neiges, 1908-1909
Huile sur toile, 111 x 162,7 cm | Kunstmuseum Luzern, Depositum der Stadt Luzern

6   Am Gardasee [Solitude] | Au bord du lac de Garde [Solitude], 1902
Huile sur toile, 61,5 x 81 cm | Collection privée, Zurich
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